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INTRODUCTION 

Tandis que l’enfance se caractérise par la dépendance du jeune à 
ses parents, l’âge adulte est défini aujourd'hui dans les pays 
occidentaux par l’autonomie de l’individu. Ce passage d’un état à 
un autre — de l'enfance à l’âge adulte — est un processus, 
accompagné par les familles, qui s’échelonne sur un temps long.  

Alors qu’en Suisse, l’âge légal de la majorité, fixé à 18 ans, mar-
quait jusqu’à la fin du siècle précédent la rupture du lien de dépen-
dance entre enfants et parents, la transition vers l’autonomie est 
aujourd’hui plus tardive et moins nette, en raison de l’allongement 
de la période de dépendance et du report de l’accès aux responsa-
bilités professionnelles et familiales. Diverses enquêtes menées 
dans les pays occidentaux révèlent que les individus de moins de 
18 ans vivent dans leur famille d’origine, sont scolarisés à temps 
plein, ne participent que marginalement au marché du travail, sont 
célibataires et sans enfants. Après 30 ans, les variations entre indi-
vidus sont à nouveau minimales, notamment du point de vue de 
l’accès à un emploi stable et à la vie de couple : la plupart des indi-
vidus ont un emploi, ont leur propre logement et sont établis dans 
des relations de couple durables. Un grand nombre d’entre eux 
s’orientent vers la parentalité. En revanche, entre 18 et 30 ans, les 
individus diffèrent sensiblement dans la manière et le moment où 
ils passent de la formation au travail rémunéré, du domicile paren-
tal à leur propre domicile, de la vie en solo au couple et éventuel-
lement à la parentalité.  

C’est cette période particulière de la vie, où sont présentes à la 
fois de grandes possibilités et de nombreuses incertitudes, que l’on 
dénomme, dans les recherches psycho-sociales, la transition à la 
vie adulte. Or, depuis deux décennies, les difficultés semblent 
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s’être cependant amoncelées sur cette période de transition, no-
tamment dans l’acquisition d’un emploi rémunéré sécurisé et d’un 
couple stable, ce qui a des implications pour les parents des jeunes 
en transition, confrontés à leurs propres difficultés financières et 
relationnelles. 

Comment les familles gèrent-elles cette période de changement 
et sont-elles impactées par ses conséquences, sont les questions 
sur lesquelles cette recherche apporte un éclairage, en se centrant 
sur le contexte genevois. La recherche, menée par l’Observatoire 
des Familles de l’Université de Genève entre 2021 et 2022 et dont 
les résultats sont présentés dans les chapitres suivants, se centre 
sur les dimensions familiales du passage à la vie adulte. Quelles 
caractéristiques sociales les jeunes en transition présentent-ils dans 
le canton de Genève ? Quelles influences exercent le soutien 
parental et les dynamiques familiales sur la possibilité pour les 
jeunes de devenir autonomes ? Que se passe-t-il quand des 
vulnérabilités particulières sont présentes, chez les jeunes ou dans 
leurs familles ? Et comment les professionnels1  du social ou de la 
santé définissent la situation et conçoivent leur action. C'est à ces 
questions que s'attache cette publication, destinée au public, c'est-
à-dire à toutes celles et tous ceux qui sont confrontés, dans leur 
activité professionnelle ou leurs rôles de parents, à la complexité 
des attentes associées à cette étape particulièrement exigeante de 
la vie. 

ACQUISITION PLUS COMPLIQUÉE 
DE STATUTS SOCIAUX 

Dans une première perspective, la question du passage à la vie 
adulte est comprise de manière très concrète, en faisant référence 
à l'acquisition d'un emploi et d'une vie de couple stabilisée. En 
terme sociologique, on parle de statuts sociaux. Au milieu du siècle 

● 
1 Pour faciliter la lecture du texte par un public généraliste, le présent ouvrage 
n’a pas adopté le langage épicène et a été rédigé au masculin. 
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passé et dans la plupart des pays occidentaux, les individus sui-
vaient des parcours de vie homogènes au niveau des étapes de vie 
et de leurs temporalités (Sapin et al., 2014). Au temps de la forma-
tion, qui se terminait souvent vers 18 ans, succédait une période 
professionnelle longue et ininterrompue pour les hommes, plus 
brève, car se terminant avec la maternité pour les femmes ou re-
prenant après la période de maternité, mais souvent à temps par-
tiel. Dès l’obtention du premier emploi, les individus envisageaient 
un départ de la famille d’origine, généralement sans retour, et dé-
butaient une vie en solo pour quelques années. Cette vie de céli-
bataire était mise à profit pour multiplier les expériences et les ren-
contres, approfondir sa formation, s’engager dans le monde pro-
fessionnel et éventuellement changer d’emploi pour trouver sa 
voie. Cet état transitoire s’achevait avec le passage d’un certain 
nombre d’étapes définissant l’entrée dans l’âge adulte, qui repo-
saient sur l’indépendance résidentielle, l’emploi stable et la mise en 
couple (Galland, 2006). Selon cette conception, « être adulte » est 
une notion statutaire (emploi, mariage, logement), qui repose sur 
la stabilité et l’installation, par opposition à la jeunesse qui serait 
une période d’exploration, de réversibilité des situations et de dé-
pendance financière, résidentielle et affective. D’après ce modèle, 
les individus passent de grandes étapes de vie dans des périodes 
temporelles similaires et on parle alors de cohortes progressant 
aux mêmes rythmes tout au long de leur parcours de vie ou de 
trajectoires de vie standardisées.  

Selon diverses études, le passage vers la vie adulte est devenu 
beaucoup plus complexe dans les dernières décennies, remettant 
en question la conception d’un parcours de vie standardisé et uni-
forme (Billari & Liefbroer, 2010). De nombreux événements se 
croisent dans la vie des jeunes aujourd'hui, tels que le choix d’une 
filière de formation, les difficultés à entrer dans le monde profes-
sionnel, la fluidité des relations de couple (Sapin et al., 2014). L’al-
longement de la période de formation retarde également l’entrée 
dans le monde professionnel, qui permet l’autonomie financière. 
Et finalement, la transition vers la vie de couple et la parentalité 
survient après une période de plus en plus longue après le départ 
du domicile parental. En résumé, les différents marqueurs de 
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l’indépendance face aux parents propres à la vie adulte (travail ré-
munéré, logement indépendant, mise en couple) surviennent par-
fois après 25 ans, voire pas du tout, et dans des temporalités dif-
férentes. Un problème central de la transition vers la vie adulte est 
le passage de la formation à la vie professionnelle. Cette transition, 
souvent difficile, constitue un défi pour les jeunes aujourd’hui 
(Masdonati et al., 2022). Que ce soit le départ du foyer familial, la 
fin de la période de formation et le début de la vie professionnelle, 
la mise en couple, etc., les étapes de la transition à la vie adulte 
sont désormais incertaines et faites d’allers-retours, la littérature 
parlant de « yo-yo transitions » (Walther et al., 2002).  

À noter, cependant, que, depuis les années 1970-80, ce n’est 
pas seulement la période de transition à la vie adulte qui se pro-
longe, mais aussi le fait que la vie adulte a perdu sa stabilité pour 
devenir celui du mouvement et de la mobilité, que ce soit au ni-
veau de l’emploi, désormais plus précaire, ou du couple avec la 
multiplication des séparations (Van de Velde, 2008). Les analystes 
du parcours de vie parlent d’une déstandardisation du parcours de 
vie ou d’une individualisation des différentes étapes, qui ne se dé-
roulent plus dans un ordre plus ou moins défini (Sapin et al., 
2014). Toutefois, Magda Nico (2014) nuance quelque peu ces pro-
pos en soulignant que ce processus de déstandardisation n’est pas 
si marqué si l’on se situe à une échelle globale, notamment au ni-
veau de la population européenne, par exemple. Par contre, son 
intensité varie selon les pays, les milieux sociaux et le genre des 
jeunes en transition à la vie adulte. Bien que, selon cette autrice, 
les trajectoires « linéaires et standardisées » soient majoritaires par-
tout en Europe en 2006 (date de l’enquête), la Suisse présente un 
degré de déstandardisation plus élevé que les pays européens du 
Sud comme l’Espagne ou le Portugal, mais moindre que celui des 
pays scandinaves. 

Finalement, dans des contextes nationaux variés où l’emploi, 
les responsabilités familiales et les formes de résidence indépen-
dante deviennent de plus en plus inaccessibles pour une large part 
de la population, la question « transition vers quoi ? » souligne les 
limites du concept de transition tel qu’il est traditionnellement 
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employé (Furlong et al., 2011). Le défi de la synchronisation des 
parcours de vie contribue à la reproduction des inégalités. Par ail-
leurs, il devient de plus en plus difficile d’identifier des points 
d’aboutissement clairs dans le processus de passage à la vie adulte. 
Dans ce contexte, ce ne sont plus uniquement les transitions ac-
complies qui signalent l’accès à l’autonomie, mais aussi d’autres 
critères. Les ressources auxquelles un jeune peut accéder dépen-
dent notamment du soutien apporté par ses parents (Furlong et 
al., 2011). 

UNE QUÊTE IDENTITAIRE EXIGEANTE 

Dans une autre perspective, le passage à la vie adulte autonome 
n'est pas d'abord considéré comme un ensemble de statuts sociaux 
à acquérir, mais comme un chemin vers soi à construire. Dans 
cette approche, la notion d'adulte subsiste, mais fait référence à un 
état identitaire et non à l'acquisition de nouveaux statuts sociaux. 
De ce point de vue, devenir adulte, c’est d’abord devenir soi-
même. Plutôt que d’avoir un travail rémunéré, un couple, des en-
fants, l’importance du cheminement en vue d’un sens personnel 
est au centre des préoccupations individuelles. Dans ce contexte, 
l’autonomie des jeunes adultes peut être interprétée non seulement 
comme l’indépendance économique vis-à-vis de la famille d’ori-
gine (Esping-Andersen, 2009 ; Ganjour & Widmer, 2016), mais 
aussi comme la capacité à prendre ses propres décisions et à nouer 
des relations sociales choisies, qui deviennent des éléments cen-
traux. De ce fait, un jeune même dépendant de sa famille financiè-
rement, peut se déclarer adulte, tandis qu’une autre personne, par 
ailleurs employée, pourrait ne pas se définir ainsi. Être soi et en-
tretenir des liens sociaux sont devenus des marqueurs, qui se con-
çoivent comme une étape lointaine à construire tout au long de 
son parcours de vie, que chacun voudrait signifiant (Van de Velde, 
2008). Selon Norbert Elias (1990), l’individu moderne est « cet 
idéal du moi qui se gouverne par lui-même ». Cette compréhen-
sion du passage à l’âge adulte comme une quête identitaire, appré-
hendée d’un point de vue essentiellement psychologique et 
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individuel, a été principalement développée ces dernières décen-
nies. Selon cette interprétation, la transition à l’âge adulte est un 
ensemble d’étapes à franchir vers l’acquisition d’une identité 
propre, différenciée de celle des parents. Ce processus, étroite-
ment lié à la personnalité et au développement émotionnel, est in-
fluencé par des facteurs contextuels qui peuvent soit limiter, soit 
encourager cette quête en fonction des ressources disponibles et 
de l’urgence financière à intégrer le monde du travail.   

Jeffrey J. Arnett (2000 ; 2007) a été l’un des premiers à théoriser 
le concept « d’adulte émergent », une phase distincte de l’adoles-
cence, précédant l’entrée dans la vie adulte et s’étirant sur plusieurs 
années. Cette période se caractériserait par différents éléments tels 
que l’exploration identitaire ; l’idéalisation des possibilités futures ; 
le sentiment d’être entre l’adolescence et l’âge adulte ; l’instabilité 
dans les domaines structurel, résidentiel et relationnel ; et finale-
ment la concentration sur soi. Selon Arnett, les adultes émergents 
se préparent à assumer les rôles qu’ils tiendront à long terme, re-
mettant en question les valeurs transmises et intégrant de nou-
velles idées pour construire leur propre positionnement. La prise 
de risque, plus marquée que pendant l’adolescence, fait partie de 
la quête identitaire des adultes émergents, qui cherchent à accu-
muler un maximum d’expériences avant la prochaine étape de vie, 
celle de l’âge adulte.  

Plusieurs facteurs familiaux ont été soulignés comme influen-
çant les transitions à la vie adulte, tels que le style de communica-
tion parents-enfants et le soutien parental aux projets profession-
nels. Tout d’abord, le type de communication entre parents et en-
fants est un facteur clé pour comprendre la transition à la vie 
adulte. Dès l’adolescence, certains individus adoptent des compor-
tements visant à se différencier de leurs parents, en essayant divers 
rôles et en se projetant dans un avenir indépendant. Ils prennent 
de plus en plus de décisions, seuls, gèrent leurs affaires person-
nelles, et sollicitent moins leurs parents pour résoudre des pro-
blèmes émotionnels (Van Petegem et al., 2019). Le sentiment de 
libre choix permet d’agir en pleine conscience de ses actions. Le 
style de communication parental joue un rôle clé dans 
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l’intériorisation et l’acceptation des règles (Van Petegem et al., 
2019). Les parents qui soutiennent les choix de leurs enfants, 
même lorsqu’ils diffèrent des leurs, facilitent une autonomisation 
plus rapide. Plus encore, le soutien parental s’associe aussi dans la 
littérature scientifique à une meilleure réussite des projets profes-
sionnels des jeunes adultes (Settersten & Ray, 2010). 

Il faut noter que les comportements exploratoires sont plus fré-
quents chez les jeunes des milieux favorisés (Masdonati et al., 
2022). Libérés de la pression immédiate de trouver un emploi 
stable, ces jeunes peuvent accumuler des expériences, comme des 
stages peu rémunérés, ce qui leur donne un avantage pour intégrer 
des sociétés compétitives plus tard. En ce sens, le concept 
« d’adulte émergent » caractérise surtout les jeunes de milieux fa-
vorisés, qui peuvent se permettre d’explorer le champ des pos-
sibles, car ils sont moins mis sous pression par les contraintes fi-
nancières (Settersten & Ray, 2010). Dans leur ouvrage portant sur 
de jeunes adultes âgés de 18 à 34 ans vivant aux États-Unis, Ri-
chard Settersten et Barbara Ray (2010) distinguent les « Swim-
mers » (nageurs) et les « Treaders » (marcheurs), les premiers, sou-
tenus par leurs parents aisés, poursuivent de longues carrières uni-
versitaires et s’assurent à terme une indépendance financière en 
occupant des emplois bien payés alors que les derniers, issus da-
vantage des milieux populaires, interrompent rapidement leurs 
études pour trouver un emploi peu qualifié, font des enfants rapi-
dement (hors mariage) et, faisant face à de nombreuses difficultés 
financières, comptent sur le soutien financier de leurs parents. De 
ce fait, la perspective de la quête identitaire ne peut faire l'impasse 
sur les résultats des travaux mettant en avant l'importance de l'ac-
quisition des statuts sociaux. Les deux perspectives doivent, de 
fait, être considérées ensemble, car elles concernent des processus 
étroitement imbriqués. 
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AUTONOMISATION DES JEUNES ADULTES  
ET POLITIQUES PUBLIQUES  

Le degré d’autonomie exigé pour accéder à la vie adulte varie selon 
les contextes. Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, diffé-
rents régimes sociaux ont été mis en place en Europe pour ré-
pondre à divers niveaux de dépendance (Esping-Andersen, 2009). 
En Suisse, les individus sont encouragés à devenir économique-
ment indépendants, par la durée et le montant relativement limités 
des aides sociales. Les services publics et les prestations des insti-
tutions ou associations visent à une insertion rapide sur le marché 
du travail, considérée comme la clé de l’autonomie.  

Dans l’ouvrage « Devenir adulte » de Cécile Van de Velde (2008), 
l’autrice analyse les différentes étapes et trajectoires du passage à 
la vie adulte en s’appuyant sur des comparaisons internationales 
(France, Danemark, Royaume-Uni et Espagne). Les étapes de ce 
passage sont conceptualisées à travers des cadres socioculturels et 
institutionnels, qui influencent la manière dont les jeunes adultes 
accèdent à l’autonomie. Le passage à la vie adulte commence par 
les étapes comme « se trouver » et « s’assumer » et se finit par 
l’étape « se placer ». La sortie du système éducatif et l’entrée dans 
le marché du travail constituent une étape clé. Par exemple, en 
France et en Espagne, l’entrée dans l’emploi peut être retardée par 
la précarité ou les stages professionnels. Au Royaume-Uni, l’inté-
gration professionnelle est souvent plus rapide, mais parfois au 
détriment de la stabilité. En Suisse, et à Genève particulièrement, 
avec le prolongement de la formation, devenir « adulte » signifie 
aussi trouver une voie professionnelle et acquérir les diplômes de 
fin d’études liés à la filière choisie, afin d’entrer dans le monde du 
travail pour acquérir une indépendance financière.  

Des mesures de politiques familiales visant à soutenir l’égalité 
des chances des jeunes face à la formation sont présentes dans la 
loi régulant la formation obligatoire jusqu’à la majorité, mais aussi 
par le biais d’allocations de formation pour les parents dont l’en-
fant suit une formation post-obligatoire, ainsi que les bourses et 



 

19 

prêts d’études octroyés aux jeunes dont les parents ont une situa-
tion socio-économique modeste (Carlström & Waltz, 2024).  

Des mesures de politique familiale encouragent les parents à 
soutenir leurs enfants jusqu’à la fin de leurs études. Par exemple, 
les allocations de formation (LAFam) peuvent être versées jusqu’à 
l’âge de 25 ans si l’enfant est encore en formation. Bien que ce 
soutien soit utile, les montants alloués par l’État ne suffisent pas 
pour envisager un logement indépendant pour le jeune. Cela im-
plique que les parents restent responsables de leurs enfants jusqu’à 
la fin de leur formation, avec une reconnaissance que celle-ci peut 
durer jusqu’à 25 ans. La norme des 25 ans fixée par la LAFam 
correspondrait avant tout à un parcours scolaire relativement li-
néaire, ignorant le fait que certains individus ne parviennent pas à 
achever leur formation dans le temps imparti. Cette question peut 
être considérée comme d’autant plus problématique pour les indi-
vidus qui ont grandi dans des milieux précaires, qui se distinguent 
généralement par des parcours plus discontinus. À Genève, une 
forte proportion des décrochages scolaires, par exemple, sont is-
sus de familles économiquement modestes, allophones ou de na-
tionalité étrangère (SRED, 2015; Widmer et al. 2022). L’interven-
tion de l’État, qu’il s’agisse de bourses d’études ou de logements 
subventionnés, est centrée sur les familles modestes, particulière-
ment vulnérables ou ayant épuisé leurs ressources pour soutenir 
leurs enfants. Cette intervention vise à maintenir ou promouvoir 
l’égalité des chances.  

Cependant, les bourses et les prêts d’études sont touchés par le 
phénomène du non-recours, qui se manifeste de différentes fa-
çons : manque d’information (y compris les difficultés à faire par-
venir l’information aux jeunes des milieux défavorisés et à leurs 
parents) ; idées fausses sur le caractère méritocratique des 
bourses ; non-demande en raison de la complexité du processus, 
et enfin, non-réception liée aux difficultés d’obtenir les documents 
et informations nécessaires des deux parents (Carlström & Waltz, 
2024). Pour ces raisons, les politiques publiques sont en partie im-
puissantes à contrer le « cumul des désavantages », un processus 
qui voit s'accroître les inégalités entre les plus avantagés et les plus 
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désavantagés au fur et à mesure que le parcours de vie progresse 
(Dannefer, 2020).  

QUESTIONS ET STRUCTURES DE L'OUVRAGE  

Le passage à la vie de jeunes adultes à Genève, les ressources fa-
miliales qu’il demande, et les contraintes familiales qu’il rencontre 
sont les objets de cette recherche. En analysant des données quan-
titatives, nous souhaitons comprendre les dynamiques familiales 
qui favorisent l’autonomisation ainsi que celles qui peuvent l’en-
traver. Nous cherchons également à identifier les caractéristiques 
sociodémographiques des jeunes adultes qui influencent leurs re-
lations avec leurs parents. Le soutien émotionnel et financier ap-
porté par les parents, ainsi que leur appui dans les projets profes-
sionnels des jeunes adultes, joue-t-il un rôle crucial dans la transi-
tion vers la vie adulte ? Le fait de recevoir un soutien parental dé-
pend-il des caractéristiques sociodémographiques des jeunes 
adultes ? La quête identitaire concerne-t-elle davantage les jeunes 
adultes bénéficiant de ressources socio-économiques consé-
quentes ? 

Après avoir décrit les méthodologies utilisées dans la recherche, 
le chapitre 1 proposera, sur la base de statistique agrégée, un état 
de la situation des jeunes adultes dans le canton de Genève, du 
point de vue de leur situation de formation et d'emploi, de rési-
dence et de dépendance financière à leurs parents. Le chapitre 2 
élargira le propos, sur la base d'analyses de données d'enquêtes aux 
ressources familiales dont disposent les jeunes, qui peuvent favo-
riser ou au contraire entraver le processus d’autonomisation. On 
s'interrogera, dans le chapitre suivant sur des dynamiques fami-
liales plus négatives, qui peuvent, sans que les parents le désirent 
ou même en soient vraiment conscients, constituer des freins à la 
progression des jeunes vers l'autonomie. Dans le chapitre 4, la fo-
cale sera placée sur les jeunes vulnérables, soit en lien avec des 
problématiques psychologiques, soit suite à des problèmes socio-
économiques. C'est la perspective des professionnels de l'insertion 
et du care qui sera suivie. Finalement, le chapitre 5 permettra à ces 
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professionnels d'expliciter les rôles qu'ils sont amenés à jouer en 
lien avec les individus en transition vers la vie adulte, et les diffi-
cultés qu'ils rencontrent dans ces prises de rôle. 
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DONNÉES ET MÉTHODOLOGIE 

Pour répondre aux interrogations évoquées plus haut, nous nous 
sommes appuyés sur différents types de données. En premier lieu, 
nous avons utilisé les résultats de deux enquêtes quantitatives réa-
lisées au plan national, l’enquête fédérale sur les Familles et les 
Générations (EFG)2 et puis l’enquête ch-x3 sur les jeunes vivant à 
Genève. 

Nous avons ensuite organisé trois focus groups (ou groupes de 
discussion) avec des professionnels issus du milieu de l’insertion 
professionnelle, des psychologues et thérapeutes familiaux, des re-
présentants d’associations professionnelles, ainsi que des repré-
sentants d’associations de jeunes, l’objectif étant de recueillir leur 
expertise. Finalement, nous avons décrit en profondeur, sous la 
forme d’une étude de cas, les pratiques professionnelles de théra-
peutes cliniciens travaillant avec des jeunes entre 18 et 25 ans, afin 
d’illustrer comment les ressources des familles peuvent être acti-
vées avec succès dans le cadre de consultations thérapeutiques. 
Notre but était également de comprendre comment les profes-
sionnels, travaillant avec des situations de transition à la vie adulte, 
mobilisaient les familles dans leurs soins. Le chapitre intitulé 
‟ Jeunes vulnérables, dynamiques familiales et réseau de sou-
tien » se base, dans sa première partie, sur des cas cliniques effec-
tués à l’Unité Santé Jeunes des Hôpitaux Universitaires de Ge-
nève.  

● 
2 https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/population/ 
enquetes/efg.html  
3 https://www.chx.ch/fr/content/chx-frontseite-fr 
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Les collaboratrices de l’Observatoire des familles, Olga Ganjour, 
Myriam Girardin et Marie-Eve Zufferey ont, sous la direction 
d’Eric Widmer, effectué les analyses quantitatives et qualitatives 
après avoir organisé les 3 focus groups. Camille Nemitz Piguet et 
Manuel Tettamanti ont illustré par un cas pratique, basé sur leur 
pratique de thérapeutes cliniciens, la mobilisation des ressources 
familiales dans le cadre de consultations pour jeunes adultes. 

Étant donné la période pendant laquelle la recherche s’est dé-
roulée — entre novembre 2021 et avril 2022 — les répercussions 
des mesures de semi-confinement liées à la pandémie de COVID 
sur les jeunes sont apparues comme un axe important (Vacchiano, 
2022). Lors des focus groups et à travers diverses questions, nous 
avons souhaité mettre à jour les tensions familiales dues à la pan-
démie. Les jeunes entre 18 et 30 ans à Genève vivant encore très 
largement au domicile familial, le renforcement de la cohabitation 
à travers la généralisation du télétravail, les restrictions imposées à 
la vie sociale et la diminution de certaines opportunités profes-
sionnelles ont eu un impact sur la vie des familles et particulière-
ment des jeunes que nous avons voulu connaître. 

DONNÉES QUANTITATIVES 

Deux bases de données quantitatives ont été utilisées pour explo-
rer les relations familiales lors de transition à la vie adulte : d’abord, 
l’enquête fédérale sur les Familles et les Générations (EFG) et puis 
l’enquête ch-x sur les jeunes vivant à Genève.  

L’enquête sur les familles et les générations (2018) fait partie du 
programme de relevés du recensement fédéral de la population. 
Elle est menée par l’Office fédéral de la statistique tous les cinq 
ans depuis 2013 ; celle de 2018 en est la deuxième édition.  

Il s’agit d’une enquête par échantillonnage réalisée à l’aide d’in-
terviews téléphoniques assistées par ordinateur (CATI), suivies de 
questionnaires complémentaires en ligne ou sur papier. L’enquête 
porte sur la population résidante de manière permanente en Suisse 
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et vivant dans des ménages privés, âgée de 15 à 79 ans. L’OFS a 
désigné au hasard 36 029 personnes en se basant sur le processus 
d’échantillonnage établi pour les enquêtes auprès des personnes et 
des ménages (SRPH).  

Pour construire l’échantillon d’analyse que nous avons utilisé 
dans cette recherche, nous avons sélectionné les individus âgés de 
18 à 30 ans. Le nombre d’individus s’élève à 1948, ce qui présente 
12 % de l’échantillon total. Parmi les individus âgés de 18 à 30 ans, 
1061 (54 %) vivent avec un ou deux de leurs parents, 887 (46 %) 
ont quitté la maison parentale. Parmi 1061 qui vivent avec un ou 
deux de leurs parents, 180 (chaque cinquième) ont déjà quitté une 
fois le foyer parental, 881 ne l’ont pas encore quitté. L’âge moyen 
pour ceux qui ont quitté leurs parents est de 20.8 ans.  

Le nombre d’individus âgés de 18 à 30 ans qui habitent dans le 
canton de Genève s’élève à 201. Parmi eux, 120 vivent avec un ou 
deux de leurs parents, 81 ont quitté la maison parentale. Parmi les 
120 qui vivent avec un ou deux de leurs parents, 26 ont déjà quitté 
une fois le foyer parental, 94 ne l’ont pas encore quitté. L’âge 
moyen pour ceux qui ont quitté leurs parents à Genève est de 20.9 
ans.  
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Tableau 1: Caractéristiques de l’échantillon des jeunes adultes de 
18 à 30 ans vivant dans le canton de Genève (N=201) 

  N % 
Sexe  Hommes  105 52 
 Femmes 96 48 
Formation  École obligatoire 30 15 
 Générale sans maturité 12 6 
 Professionnelle initiale 42 21 
 Maturité 48 24 
 Professionnelle supérieure  7 3 
 Haute école spécialisée ou uni-

versité 
61 31 

Statut profes-
sionnel  

Indépendant(e) 12 6 

 Salarié(e) 99 49 
 Apprenti(e) 10 5 
 En formation 42 21 
 Chômeur (euse) 23 12 
 Autres 14 7 
Statut civil Célibataire 130 65 
 Marié(e)  70 34 
 Divorcé(e) 1 1 
Nationalité  Suisse  143 71 
 Autre 58 29 

Source : enquête EFG, 2018 
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L’enquête nationale ch-x (2020) a été organisée, sur mandat de 
la Confédération, par le DDPS (Département de la défense, de la 
protection de la population et des sports) et s’est déroulée dans les 
centres de recrutement (CEREC). Dans un premier temps, les 
données ont été récoltées par le biais de tablettes auprès de recrues 
dans différents centres de recrutement. Un échantillon complé-
mentaire de femmes hors recrutement a été également constitué 
(questionnaire en ligne). À la mi-mars 2020, 4783 recrues hommes 
avaient répondu au questionnaire en centre de recrutement et 
1253 femmes au questionnaire en ligne. Suite à la pandémie, la 
collecte de données dans les centres de recrutement a été suspen-
due. Une solution en ligne a été dès lors mise en place pour tous 
les participants. À la fin 2020, l’échantillon ch-x comprenait en 
tout 9999 individus (85 % d’hommes ; l’âge moyen=20 ans). Nous 
avons utilisé les données tirées de l’échantillon sur le canton de 
Genève. Le nombre des individus de 18 à 30 ans qui vivaient dans 
le canton de Genève s’élevait à 422.  

  

https://www.vtg.admin.ch/fr/mon-service-militaire/conscrits/rekrutierung/rekrutierungszentren.html
https://www.vtg.admin.ch/fr/mon-service-militaire/conscrits/rekrutierung/rekrutierungszentren.html
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Tableau 2: Caractéristiques de l’échantillon des jeunes de 18 à 30 
ans vivant dans le canton de Genève  

  N % 
Sexe  Hommes  376 89 
 Femmes 46 11 
Age  18-19 ans 138 33 
 20 ans 141 33 
 21-22 ans 86 20 
 23+ ans  57 14 
Niveau de formation  École obligatoire 133 33 
 Maturité 117 29 
 Apprentissage  127 31 
 Haute école spécialisée ou 

université 31 8 

Statut professionnel  En formation  198 47 
 Employé(e) temps plein et 

temps partiel  
80 19 

 Chômage, AI 60 14 
 Année sabbatique 63 15 
 Autres 21 5 
Avec qui ils habitent Avec deux parents  245 59 
 Avec un parent  103 25 
 Avec un (une) partenaire 27 7 
 Autres 40 10 
En couple  Oui  163 40 
 Non 242 60 
Nationalité des mères  Suisse  231 61 
 Autre 147 39 
Nationalité des pères Suisse 203 60 
 Autre 138 40 

Source : enquête ch-x, 2020 
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Dans les deux cas, il s’agit de données secondaires, car elles 
n’avaient pas pour objectif premier d’étudier les transitions à la vie 
adulte des individus. Les analyses statistiques que nous avons réa-
lisées se concentrent essentiellement sur les questions en lien avec 
le soutien reçu par le jeune adulte, la forme de ce soutien et sa 
provenance familiale ou non. 

FOCUS GROUPS 

Dans un deuxième temps, trois focus groups regroupant des pro-
fessionnels travaillant à Genève auprès de jeunes en transition à la 
vie adulte dans des structures étatiques ou associatives ont été or-
ganisés à l’Université de Genève en février 2022. Les participants 
ont été sélectionnés par les collaborateurs d’Avenir Familles pour 
leurs connaissances de la thématique de recherche. Les 20 profes-
sionnels ayant participé aux focus groups exerçaient les profes-
sions suivantes : assistants sociaux, conseillers en orientation, édu-
cateurs, responsables du milieu associatif, pédopsychiatres et psy-
chologues. Les questions qui leur étaient posées portaient sur : (a) 
le profil des individus rencontrés dans le cadre de leur pratique ; 
(b) les difficultés et défis de la transition à la vie adulte ; (c) l’impact 
de la transition à la vie adulte sur les relations familiales ; (d) les 
propositions et actions entreprises par les associations et institu-
tions pour soutenir les jeunes dans la transition à la vie adulte et 
(e) la collaboration inter institutions.  

Il a été spécifié au début des focus groups que les entretiens 
étaient enregistrés pour être ensuite retranscrits et analysés. 
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SITUATION DES JEUNES ADULTES À GENÈVE  
EN QUELQUES CHIFFRES 

Ce chapitre présente un choix d’indices statistiques permettant 
ainsi d’avoir une photographie du profil des jeunes à Genève et de 
leurs conditions de vie. L’ensemble de ces indices proviennent 
d’une étude pilotée par l’Office fédéral de la statistique à laquelle 
l’Office cantonal genevois de la statistique a participé entre 2020 
et 2021, intitulée : « Les jeunes dans les villes »4. La tranche d’âge exa-
minée était celle des 15-24 ans, mais certains constats ont été élar-
gis aux 18-30 ans lors d’une conférence prononcée par Ivan De 
Carlo, statisticien, en ouverture des Assises des Familles, en 20225. 
Les indicateurs statistiques présentés lors de cet événement ont 
permis une comparaison de la situation des jeunes en 2021, par 
rapport à celle de 1990.  

Un constat démographique s’impose d’emblée, c’est celui de 
l’augmentation constante de la population à Genève ces 30 der-
nières années. De 379’190 habitants en 19906, le canton de Ge-
nève est passé à 511’921 habitants en 2021. Avec un taux de nata-
lité inférieur à 1,5 enfant par femme pendant toute la période7, 
cette tendance s’explique par la conjugaison de deux autres 

● 
4 https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/themes-transver-

saux/city-statistics.assetdetail.18644279.html 
5  L’intégralité de la présentation PowerPoint et de son discours est dispo-

nible dans les Actes des Assises 2022 sur la page : https://www.bfs.ad-
min.ch/bfs/fr/home/statistiques/themes-transversaux/city-statistics.as-
setdetail.18644279.html   

6 https://statistique.ge.ch/domaines/01/01_01/tableaux.asp#16  
7  https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/population/nais-

sances-deces.assetdetail.23328896.html 

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/themes-transversaux/city-statistics.assetdetail.18644279.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/themes-transversaux/city-statistics.assetdetail.18644279.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/themes-transversaux/city-statistics.assetdetail.18644279.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/themes-transversaux/city-statistics.assetdetail.18644279.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/themes-transversaux/city-statistics.assetdetail.18644279.html
https://statistique.ge.ch/domaines/01/01_01/tableaux.asp#16
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phénomènes, qui sont le vieillissement de la population et la mi-
gration. Le déclin de la natalité sur plusieurs décennies a diminué 
le poids relatif des 18-30 ans dans la population totale vivant à 
Genève, qui se situe à 16,6 % de la population totale en 2021 par 
rapport à 19,9 % en 1990. 

La migration est bien le deuxième facteur important, qui a con-
tribué à l’évolution de la démographie à Genève et celui-ci con-
cerne principalement les jeunes. Ces chiffres permettent de cerner 
les particularités du profil des individus entre 18 et 30 ans vivant 
à Genève par rapport au reste de la Suisse en commençant par leur 
origine : 39 % d’entre eux ont deux parents suisses non issus de la 
migration contre 60 % dans le reste de la Suisse. Pour les autres et 
à Genève, 27 % sont des Suisses issus de la migration, 28 % des 
étrangers de la première génération et 6 % des étrangers de la deu-
xième génération, voire plus. Ces pourcentages indiquent la 
grande diversité quant à l’origine des individus entre 18 et 30 ans 
à Genève, qui sont souvent issus de familles migrantes. 

Le départ du domicile familial étant un des éléments importants 
de la transition à la vie adulte, l’indice de la composition des mé-
nages privés, c’est-à-dire des personnes vivant sous un même toit, 
fournit des informations à ce propos, puisqu’il permet de saisir 
avec qui les individus entre 18 et 30 ans habitent, ou s’ils vivent 
seuls. Les données du canton de Genève dénombrent 195’000 mé-
nages, dont 28 % comptent au moins une personne de 18 à 30 ans. 
Par rapport au reste de la Suisse, les chiffres sur les ménages privés 
montrent qu’à Genève, les individus entre 18 et 30 ans cohabitent 
moins avec des personnes du même âge que dans les autres can-
tons et surtout vivent davantage en famille. Seuls 2 % des ménages 
à Genève sont composés de plusieurs individus entre 18 et 30 ans 
contre 3 % dans le reste de la Suisse. 22 % des ménages privés à 
Genève abritent une personne de cette tranche d’âge alors que le 
chiffre est de 18 % dans le reste de la Suisse. Le reste, c’est-à-dire 
4 % des individus, vit seul à Genève et en Suisse. Cet indice per-
met de saisir l’importance de la famille chez les jeunes, puisqu’ils 
vivent très largement encore avec un au moins de leurs parents.  
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Un autre indicateur des conditions de vie des individus entre 
18 et 30 ans est fourni par la surface moyenne d’habitation par 
personne. Genève étant un canton ville aux loyers élevés, la sur-
face moyenne d’habitation par personne y est inférieure à la 
moyenne suisse : 47m2 à Genève, contre 57m2 par personne en 
moyenne en Suisse. À Genève, les ménages composés d’une per-
sonne âgée entre 18 et 30 ans disposent, en moyenne, de 53m2, 
les ménages composés uniquement de personnes de 18 à 30 ans 
de 33m2 et les ménages avec une seule personne entre 18 et 30 
ans de 29m2.  

Par rapport à leur niveau de formation, les indicateurs statis-
tiques montrent une nette tendance des jeunes à Genève à privi-
légier des formations scolaires au détriment des filières profession-
nelles plus prisées dans le reste de la Suisse, surtout dans la partie 
alémanique. Un tiers des jeunes à Genève a terminé une formation 
de type Hautes écoles, alors que le pourcentage se situe à 20 % 
pour le reste de la Suisse. Par contre, 33 % des jeunes en moyenne 
en Suisse suivent une filière professionnelle, qui ne retient que 
15 % des personnes de la même tranche d’âge à Genève. Si de 
nombreux jeunes à Genève disposent d’un niveau de formation 
de type universitaire, un autre pourcentage relativement élevé 
(10 % de cette tranche d’âge) est sans formation de type secon-
daire II sans pour autant être en formation. Il y a donc une certaine 
polarisation des jeunes au niveau de leur formation entre une ca-
tégorie disposant d’un niveau d’éducation académique (Hautes 
écoles et Université) et une autre plus petite, mais tout de même 
bien existante, qui n’a pas poursuivi de formation au-delà de 
l’école obligatoire. Le profil sociodémographique de ces jeunes qui 
interrompent leur formation sans avoir obtenu un titre de degré 
de secondaire II et qui ne suivent pas de formation formelle (10 % 
des jeunes de 18 à 30 ans) montre une surreprésentation des 
hommes, des jeunes issus des milieux défavorisés et des allo-
phones, particulièrement s’ils sont arrivés à Genève après l’âge de 
début de la scolarité obligatoire. 

Une autre composante très importante de la transition à la vie 
adulte est l’autonomie financière, clé de voûte de l’autonomisation 
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puisqu’elle permet l’accès à un logement indépendant, donc aussi 
à une vie sociale et amoureuse en-dehors de la famille. Celle-ci est 
rendue possible par la pratique d’une activité professionnelle, qui 
peut être à temps partiel. Les chiffres montrent qu’à Genève, le 
taux d’occupation professionnel des jeunes est nettement moins 
élevé qu’en moyenne en Suisse, puisque 71 % des jeunes entre 18 
et 30 ans sont des actifs occupés dans l’ensemble de la Suisse par 
rapport à 53 % à Genève. Bien qu’il y ait plus d’étudiants à Ge-
nève, ceci n’explique pas pourquoi les actifs occupés parmi les 
jeunes sont 20 % de moins qu’au niveau suisse. La part de chô-
meurs dans la population active du même groupe d’âge est égale-
ment nettement plus élevée à Genève avec un taux de 16 % de 
chômage pour les 18-30 ans, bien supérieur au 7 % au niveau 
suisse. Ces chiffres traduisent une certaine précarité de la situation 
des jeunes dans le canton. 

Ces différents indicateurs permettent de dresser le profil 
moyen d’un jeune à Genève, soit un individu issu de parents nés 
hors de Suisse, vivant en famille et disposant, au minimum d’un 
degré de secondaire II. Néanmoins et si on regarde plus attentive-
ment les données, apparaissent des groupes plus restreints, mais 
bien présents de jeunes sans formation post-obligatoire après 18 
ans, étrangers de la première génération, hors du système de for-
mation et parfois au chômage. Ceci ne signifie pas que les mêmes 
personnes cumulent toutes ces caractéristiques, mais bien plutôt 
qu’un ensemble de facteurs de vulnérabilisation touche les indivi-
dus entre 18 et 30 ans à Genève. Néanmoins, les parcours de vie 
restent structurés par les politiques publiques mises en place dans 
les différents pays et par les représentations sociales.  
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SOUTIEN PARENTAL  

La famille est centrale dans le processus d’autonomisation des 
jeunes adultes, car, selon la littérature scientifique, l’autonomisa-
tion des jeunes est un processus qui commence au sein de la fa-
mille et qui se déroule dans les rapports avec des membres fami-
liaux (Van Petegem et al., 2019). L’une des questions centrales de 
ce chapitre porte sur le soutien familial apporté aux jeunes adultes 
lors de leur processus d’autonomisation et comment il influence 
cette autonomisation. Nous avons distingué dans ce chapitre deux 
types de soutien : émotionnel et financier, y compris matériel. 
Pour répondre à cette question, nous nous sommes basés sur les 
données ch-x et le discours des professionnels qui apporte un 
éclairage différencié aux données statistiques. 

SOUTIEN ÉMOTIONNEL  

Nous nous sommes d’abord intéressés au soutien émotionnel et à 
l’encouragement des parents vis-à-vis du jeune adulte à s’autono-
miser. Nous avons, dans un premier temps, cherché à déterminer 
le profil des jeunes adultes bénéficiant de soutien parental à travers 
l’analyse de données quantitatives. Puis, sur la base des extraits des 
discussions lors des focus groups, nous avons mis en lumière les 
bienfaits du soutien parental selon les professionnels, mais aussi 
ses aspects négatifs.  

L’utilisation des données de l’enquête ch-x révèle que parmi les 
422 jeunes adultes genevois sélectionnés, 81 % ont cité leur mère 
comme source de soutien émotionnel et 66 % leur père. Nous 
avons cherché à connaître le profil de ces jeunes adultes qui reçoi-
vent du soutien émotionnel de leurs parents. Les régressions 
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logistiques ont été réalisées en prenant comme variable dépen-
dante le fait de recevoir un soutien émotionnel de la mère et du 
père, en fonction des caractéristiques sociodémographiques des 
jeunes adultes (variables indépendantes). Les points représentent 
les effets estimés (odds ratios) mesurant l’impact des caractéris-
tiques sociodémographiques des jeunes adultes (listées sur les 
lignes du graphique) sur la probabilité de recevoir un soutien émo-
tionnel de la part de leur mère ou de leur père (indiqué en colonnes 
dans le graphique). 

Les lignes horizontales autour des points représentent les inter-
valles de confiance. Plus les coefficients sont supérieurs à 1, plus 
la caractéristique sociodémographique a un effet positif sur la pro-
babilité de recevoir ce soutien émotionnel. En revanche, des coef-
ficients inférieurs à 1 indiquent un effet négatif. 

Lorsque les coefficients sont proches de 1, cela signifie un effet 
faible, non significatif. Nous conserverons ce format pour présen-
ter les résultats des analyses multivariées dans l’ensemble de cet 
ouvrage. 
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Figure 1 : Profil social des jeunes adultes qui bénéficient du sou-
tien émotionnel des parents 

 
Notes : Régressions logistiques, N (soutien de la mère) =345, N (soutien du père) =308 ; 
***p<0.001 ; **p<0.01 ; *p<0.05, Source : enquête ch-x, 2020  
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L’analyse montre que le soutien émotionnel des parents dépend 
de l’âge du jeune adulte, de son niveau de formation et de la struc-
ture du ménage dans lequel il vit, et du fait d’avoir un(e) partenaire. 
On constate d’abord que les mères et les pères soutiennent les plus 
âgés (23 ans et plus) que les plus jeunes (OR=1.84, p<0.05 ; 
OR=2.68, p<0.05). Aussi bien la mère que le père se montrent 
plus soutenant lorsque le jeune adulte suit un apprentissage 
(OR=2.80, p <0.01 ; OR=1.93, p<0.05). Vivre avec un seul pa-
rent, et dans une moindre mesure, vivre seul, s’associent à moins 
de soutien parental (OR=0.46, p<0.05 ; OR=0.69, p<0.05). Fina-
lement, les jeunes adultes qui sont sans partenaire reçoivent da-
vantage de soutien parental que les autres (OR=1.76 ; p<0.05 ; 
OR=1.14, p<0.05).  

L’entrée dans la vie professionnelle étant une étape fondamen-
tale du processus d’autonomisation, nous nous sommes ensuite 
centrés sur l’encouragement parental des jeunes adultes dans leurs 
projets professionnels (résultats non affichés). Parmi les 422 
jeunes adultes interrogés, 91 % déclarent avoir été encouragés par 
leur mère et 87 % par leur père. Comme pour le soutien émotion-
nel, l’encouragement parental varie en fonction de l’âge des jeunes 
adultes, de leur niveau de formation et de la structure de leur mé-
nage. Les pères encouragent davantage les jeunes âgés de 21 à 22 
ans que les autres. Les mères se montrent plus encourageantes 
lorsque les jeunes adultes ont suivi ou suivent un apprentissage. 
Et à l’instar du soutien émotionnel, l’encouragement des deux pa-
rents est moindre dans les familles monoparentales.  

Les professionnels que nous avons rencontrés confirment l’im-
portance de la présence et du soutien parental, qu’ils perçoivent 
comme des éléments essentiels favorisant le processus d’autono-
misation. C’est notamment le cas lorsqu’il s’agit de s’insérer sur le 
marché du travail. Les professionnels travaillant dans l’insertion 
professionnelle ont attesté lors des focus groups que les dé-
marches poursuivies par les jeunes adultes pour trouver un emploi 
sont facilitées lorsque les parents sont présents et soutenants.  
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« Quand on fait notre premier échange avec les jeunes, 
c’est clair qu’on leur demande s’ils sont soutenus, s’ils ont 
des personnes sur qui ils peuvent compter autour d’eux, 
s’ils sont soutenus dans leurs démarches de base. On voit 
clairement que quand il y a un soutien, qu’il y ait une fa-
mille qui fonctionne derrière, c’est rapide. Il y a trois dé-
clics à mettre en place et c’est quand même plus simple. 
Oui, moi je pense qu’on se rend compte que la famille a 
quand même un certain rôle à jouer. » (Assistant social) 

Lors des focus groups, une jeune étudiante, représentante 
d’une association d’étudiants, témoigne de l’importance du sou-
tien émotionnel de ses parents qui l’encouragent et la motivent. 
Un tel soutien la rassure au quotidien. 

« Par rapport au rôle des parents, je pense que c’est un peu 
un soutien émotionnel aussi beaucoup. Par exemple, dans 
mon cas, ils ne vont pas forcément m’aider, parce que je 
travaille à côté, mais ils rassurent. On a un peu moins 
peur. C’est un peu comme s’ils nous faisaient la courte 
échelle. Enfin, ils sont là pour nous soutenir et pour nous 
aider au cas où. C’est surtout un soutien, je pense, émo-
tionnel pour encourager et motiver. » (Étudiant, respon-
sable d’association) 

Dans cette période de construction de l’identité et d’incerti-
tudes quant à l’avenir, la présence et le soutien émotionnel des 
parents sont, selon les professionnels, des facteurs importants de 
réassurance. De l’avis des professionnels, les parents soutenants 
motivent, par leurs encouragements, le jeune adulte à avancer vers 
les différentes étapes de la transition à la vie adulte et favorisent 
ainsi le processus d’autonomisation. 

Néanmoins, il arrive que le soutien parental soit inapproprié, 
même si les parents font ce qu’ils peuvent pour aider le jeune. Lors 
des focus groups, les professionnels soulignent en effet que le sou-
tien parental peut être perçu par les jeunes adultes comme pesant, 
étouffant, contrôlant et même générer plus d’angoisses que d’apai-
sement. Certains professionnels parlent même de surinvestisse-
ment parental, qui peut être néfaste lorsqu’il empêche le jeune 
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adulte d’explorer et de faire ses expériences, comme l’explique le 
professionnel suivant : 

« J’ai des jeunes qui disent que les parents les soutiennent 
dans ce passage-là, j’ai des jeunes qui disent que les pa-
rents les empêchent et j’ai des jeunes qui disent : « Peu im-
porte, c’est mon chemin et j’aimerais bien que mes parents 
comprennent qu’ils n’y peuvent rien. Je sais qu’ils veulent 
aider, mais en même temps ils me donnent du stress et de 
l’anxiété. Ils ne peuvent rien faire et c’est à moi de me dé-
brouiller avec ces difficultés et ils ne peuvent pas avoir 
d’impact là-dessus. Ils n’ont pas de rôle là-dedans. J’aime-
rais bien qu’ils me lâchent un peu pour que je puisse faire 
mon chemin. » (Psychologue) 

D’après les professionnels, il arrive que, dans certaines familles, 
l’autonomisation du jeune adulte soit source d’angoisses chez les 
parents qui redoutent le moment où le jeune quittera le foyer pa-
rental et où ils devront retrouver un nouvel équilibre familial. Les 
professionnels relatent le cas de parents qui font tout pour retar-
der l’autonomisation de leur enfant ; ils le maintiennent dépendant 
en se rendant indispensables à la réalisation de certaines tâches 
ménagères ou administratives. Selon les professionnels, ce sont 
des parents qui se gardent bien d’expliquer à leur enfant comment 
réaliser ces diverses tâches, et le maintiennent ainsi sous contrôle. 
C’est notamment le cas de certaines mères, comme en témoigne 
le professionnel suivant : 

« C’est plutôt les mamans qui veulent garder la partie ad-
ministrative, c’est elles qui font. Je n’ai pas eu de couple, 
je n’ai pas eu de parents, mais plutôt des mamans qui veu-
lent garder le contrôle en fait. C’est une manière de garder 
l’enfant dépendant, de ne pas l’autonomiser, donc de con-
tinuer à faire sa lessive entre guillemets, donc de continuer 
à faire sa déclaration d’impôts, de lui payer certaines fac-
tures, de ne pas lui expliquer parce qu’à la limite qu’elle le 
fasse, voilà, mais de ne pas expliquer, de ne pas le rendre 
autonome. Après, il faut aller voir dans l’histoire de vie de 
la maman en l’occurrence. » (Responsable association) 
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Lors des focus groups, il a été aussi relevé que certains jeunes 
en transition à la vie adulte ne bénéficient d’aucun soutien parental 
étant donné l’absence ou les difficultés de leurs parents et sont, 
selon les professionnels, particulièrement désavantagés. Il s’agit de 
jeunes ayant été placés en foyer depuis l’enfance. Dans la perspec-
tive des professionnels, ces jeunes expérimentent le passage à la 
vie adulte de manière brutale, ayant peu ou aucune aide parentale, 
comme l’explique l’intervenant suivant : 

« J’aimerais juste ajouter que c’est ceux qui sont de nou-
veau le plus en difficulté dans ce passage à la majorité et 
qui ont très peu ou pas du tout le soutien des parents, c’est 
les jeunes qui ont été placés en foyer jusqu’à 18 ans. Pour 
ceux-là, le passage à la majorité est vraiment rude. » (Res-
ponsable institution et association) 

Le soutien émotionnel et les encouragements des parents ont, 
selon les professionnels, une incidence positive sur le processus 
d’autonomisation des jeunes adultes. D’après les professionnels, 
les parents soutenants encouragent les jeunes à faire les démarches 
nécessaires pour trouver une formation ou un premier emploi. Par 
leur soutien, ils rassurent et donnent confiance aux jeunes qui sont 
en quête d’identité. Ceci dit, ce soutien, aussi positif soit-il, ne doit 
pas, selon les professionnels, outrepasser certaines limites et géné-
rer du contrôle parental et de la dépendance à l’aide familiale. Les 
professionnels ont en effet relaté lors des focus groups que le trop 
de soutien peut aussi porter préjudice au processus d’autonomisa-
tion des jeunes adultes.  

Ces premières analyses montrent donc que le soutien émotion-
nel et les encouragements des parents varient en fonction des 
étapes du processus d’autonomisation. Si les jeunes adultes sont 
sur le point de s’insérer rapidement sur le marché du travail, 
comme ceux qui suivent ou qui ont suivi un apprentissage, ils re-
çoivent davantage de soutien émotionnel et d’encouragements que 
les autres. Par contre, lorsque le processus d’autonomisation est 
avancé, notamment sur certaines dimensions telles que la mise en 
couple ou la vie en colocation, le soutien émotionnel des parents 
est décrit par les jeunes comme plus faible. La situation maritale 
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et socio-économique dans laquelle vivent les parents a aussi une 
incidence sur le soutien émotionnel qu’ils peuvent offrir. Lorsque 
l’un des parents est absent (famille monoparentale) ou que les 
deux parents sont dysfonctionnels (comme dans les cas de place-
ment au foyer), le soutien émotionnel des parents est faible, voire 
inexistant, ce qui, selon les professionnels, rend particulièrement 
difficile le passage à la vie adulte.  

SOUTIEN FINANCIER ET MATÉRIEL 

Après le soutien émotionnel, l’aide financière et matérielle est une 
composante aussi importante du soutien, puisque le jeune adulte 
débute généralement dans la vie avec relativement peu de res-
sources. Le fait de pouvoir compter en cas de besoin sur cette aide 
permet de prolonger la période de formation, d’étudier à l’étran-
ger, d’acheter un logement, de tenir bon quand l’accès à un emploi 
rémunéré est différé. Cette aide potentielle constitue une sorte de 
réserve permettant de relever les défis de la transition avec davan-
tage de sécurité. Dans cette seconde partie de ce chapitre, nous 
nous sommes penchés sur le profil des jeunes adultes recevant po-
tentiellement de l’aide financière et matérielle en cas de besoin. 

La figure 2, basée sur les données de l’enquête sur les familles 
et les générations (EFG, 2018), montre les types de personnes les 
plus susceptibles de fournir une aide financière aux jeunes adultes.  
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Figure 2 : Personnes susceptibles de fournir une aide financière, 
%

 
Source : EFG, 2018 

Selon la figure 2, les parents représentent la principale source 
de soutien financier potentiel, quelle que soit la classe d’âge consi-
dérée. Les mères sont davantage considérées comme une source 
d’aide financière que les pères. Les parents sont, selon les jeunes 
adultes interviewés, plus susceptibles d’aider financièrement les 
plus jeunes (18-25 ans) que les plus âgés (26-30 ans). En revanche, 
les jeunes âgés de 26 à 30 ans sont potentiellement davantage aidés 
par une autre personne apparentée, comme les grands-parents, par 
exemple. L’aide financière fournie par le (la) partenaire reste, par 
contre, minoritaire. Quant au potentiel d’aide financière des ser-
vices sociaux, il est perçu par les jeunes interviewés comme très 
faible, voire inexistant. D’autres résultats d’analyse (non présentés) 
révèlent des différences cantonales. Les chiffres montrent en effet 
que le potentiel d’aide financière des parents est beaucoup moins 
élevé à Genève que dans les autres cantons suisses. 

Certains jeunes adultes reçoivent-ils plus d’aide financière en 
fonction de leurs caractéristiques sociodémographiques ? Pour ré-
pondre à cette question, nous avons identifié le profil des jeunes 
adultes dont les parents sont susceptibles de fournir une aide 
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financière grâce à l’analyse de régressions logistiques (Figure 3). 
Des régressions logistiques ont été effectuées, prenant comme va-
riable dépendante la probabilité de recevoir un soutien financier 
potentiel de la mère et du père, en fonction des caractéristiques 
sociodémographiques des jeunes adultes (variables indépen-
dantes). Les coefficients (odds ratios) mesurent l’impact des carac-
téristiques sociodémographiques des jeunes adultes (listées sur les 
lignes du graphique) sur la probabilité de recevoir un soutien fi-
nancier potentiel de la part de leur mère ou de leur père (indiqué 
en colonnes dans le graphique). 
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Figure 3 : Le profil des jeunes adultes dont les parents sont sus-
ceptibles de fournir une aide financière  

 

Notes : Régressions logistiques, N (mère) =1106, N (père)=1106, ***p<0.001 ; 
**p<0.01 ; *p<0.05, Source : enquête EFG, 2018 
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Les résultats indiquent que l’âge, le niveau de formation et la 
nationalité des jeunes adultes influencent la probabilité d’obtenir 
un soutien financier des parents. Les jeunes adultes de 26 à 30 ans 
sont moins enclins à recevoir de l’aide financière de leurs parents 
que les plus jeunes de 18 à 25 ans (OR=0.51, p< 0.001 ; OR=0.62, 
p<0.01). La propension des parents à soutenir financièrement 
leurs enfants augmente avec le niveau de formation des jeunes 
adultes. Autrement dit, les jeunes qui suivent des formations 
longues, universitaires ou professionnelles supérieures sont ceux 
qui sont les plus susceptibles de recevoir une aide financière de 
leurs parents. Quant aux jeunes adultes qui sont au chômage ou 
qui sont sans formation ni emploi, ils reçoivent moins d’aide fi-
nancière de leur père comptant, dans ces cas-là probablement, sur 
les prestations financières étatiques telles que le chômage ou l’aide 
sociale (OR=0.59, p<0.05). Finalement, les jeunes adultes de na-
tionalité suisse ont une plus grande probabilité de recevoir une 
aide financière de leurs parents que ceux issus de la migration. Ce 
sont donc les jeunes adultes entre 18 et 25 ans, de nationalité suisse 
avec un bon niveau d’éducation, qui sont les plus susceptibles 
d’obtenir une aide financière de leurs parents.  

Nous avons ensuite examiné le profil des parents qui aident 
financièrement leurs enfants en procédant, comme précédem-
ment, à des analyses de régression logistique (résultats non affi-
chés). Les résultats montrent que l’aide financière parentale dé-
pend de la situation maritale des parents, de leur niveau de forma-
tion et de leur pays d’origine. Les parents séparés ou divorcés ten-
dent à moins soutenir financièrement leurs enfants que les parents 
mariés. Nous observons aussi que les parents qui ont un haut ni-
veau d’étude sont plus enclins à aider financièrement leurs enfants. 
Finalement, les parents d’origine étrangère sont moins suscep-
tibles d’aider financièrement leurs enfants que ceux d’origine 
suisse. Ce sont donc les parents les plus privilégiés socio-écono-
miquement parlant (Suisses, mariés et niveau d’éducation élevé) 
qui soutiennent le plus leurs enfants du point de vue économique. 

Les professionnels rencontrés relèvent aussi des variations 
dans l’aide financière et matérielle apportée aux enfants en 
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fonction du milieu socio-économique des parents. Selon l’interve-
nant suivant, la précarité ne permet pas aux familles d’aider les 
jeunes adultes comme elles le souhaiteraient, étant elles-mêmes 
submergées par les problèmes quotidiens, et, selon lui, les dispari-
tés socio-économiques à Genève tendent même à se renforcer : 

« C’est la famille qui ne peut pas être soutenante comme 
elle aimerait l’être ou ils n’ont pas de famille… Je pense 
que les écarts s’agrandissent, mais peut-être que je me 
trompe. » (Assistante sociale) 

Et, lorsque les ressources socio-économiques sont disponibles, 
la transition à la vie adulte est décrite par certains professionnels 
comme un événement familial plutôt positif tant pour le jeune que 
pour ses parents qui l’accompagnent.  

« Je trouve que le passage à l’autonomie, quand c’est des 
familles dans des bonnes conditions, qui n’ont pas la pré-
carité ou autre, c’est un super moment. » (Assistante so-
ciale) 

Lors des focus groups, il a été aussi relaté que les familles sans 
difficultés économiques offrent aux jeunes adultes, en plus de 
l’aide financière directe, les conditions matérielles nécessaires à 
leur développement identitaire en leur offrant un contexte familial 
stable et sécurisant. Selon les professionnels, ces familles garantis-
sent aux jeunes adultes un lieu rassurant, un point de repère aux-
quels ils peuvent en tout temps se référer dans une société de plus 
en plus floue et incertaine. Le professionnel suivant relève l’im-
portance du sentiment de sécurité que procurent les familles pri-
vilégiées. 

« On voit des parents qui assurent une certaine sécurité de 
manière générale que ce soit affectif, que ce soit au niveau 
du logement, que ce soit dans tout type de domaine. Ça a 
un impact vraiment positif, parce que, vu le monde dans 
lequel on vit, tellement incertain, et vu la quantité d’infor-
mations et de distractions qu’il y a, tout est hyper flou. S’ils 
ont au moins un point de référence, qui est stable, ils ont 
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au moins quelque chose auquel se raccrocher, sinon tout 
est complètement désorganisé et flou. » (Assistant social) 

Certains professionnels vont même plus loin en relevant que le 
contexte favorable qu’offrent les milieux privilégiés a des réper-
cussions importantes sur la façon dont les jeunes adultes construi-
sent leur identité et appréhendent le monde. Pour le professionnel 
suivant, les jeunes adultes issus des milieux privilégiés ont davan-
tage le sentiment d’être acteurs de leur vie et de pouvoir maîtriser 
leur avenir. Il donne l’exemple de jeunes qui s’engagent pour la 
cause climatique ; ceux-ci ont le sentiment de pouvoir changer le 
monde. Selon lui, ces jeunes abordent l’avenir avec plus de con-
fiance et de « légèreté » que ceux provenant des classes populaires 
qui, d’après lui, peinent à se projeter dans un avenir proche, trop 
empêtrés dans leurs difficultés du moment. 

« Je peux parler de ceux que je vois, mais de ce que je peux 
voir ailleurs aussi, c’est que selon les milieux sociocultu-
rels, il peut y avoir plus de légèreté parce qu’ils ont l’im-
pression d’être acteurs. Je pense à ceux qui se mobilisent 
pour le climat ou des choses comme ça. Peut-être que s’ils 
ont l’impression d’être plus acteurs du monde qu’ils veu-
lent demain — ce n’est pas de la légèreté — mais un sen-
timent de pouvoir être actifs. Certains ont un souci, c’est 
le présent. » (Assistant social) 

Dans la perspective des professionnels, le soutien financier et 
matériel, comme le soutien émotionnel, favorise positivement la 
transition à la vie adulte en offrant une certaine sécurité aux jeunes 
adultes. Néanmoins, il se peut que le lien de dépendance généré 
par le soutien financier et matériel des parents influe sur le proces-
sus d’autonomisation des jeunes adultes.  

Pour analyser cette dimension, nous nous sommes demandé, à 
partir des données ch-x, quel était le profil des jeunes adultes qui 
ont, comme principale source de revenus, un soutien financier pa-
rental. Parmi 422 jeunes adultes, 32 % dépendent exclusivement 
du soutien financier parental. Les autres citent l’apprentissage 
comme principale source de revenus (14 %), le travail (39 %) et 
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une autre source indéterminée (15 %). Pour identifier le profil des 
jeunes adultes qui ont leurs parents comme principale source de 
revenus, nous avons effectué des analyses de régressions logis-
tiques (Figure 4). Ces analyses permettent de savoir si bénéficier 
du soutien financier parental comme principale source de revenus 
dépend des caractéristiques sociodémographiques des jeunes 
adultes. Les effets estimés (odds ratios) mesurent l’impact des ca-
ractéristiques sociodémographiques des jeunes adultes (listées sur 
les lignes du graphique) sur la probabilité de recevoir du soutien 
financier parental comme principale source de revenus (indiqué en 
colonnes dans le graphique).  
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Figure 4 : Profil des jeunes adultes qui ont, comme principale 
source de revenus, un soutien financier parental  

 
Notes : Régressions logistiques, N =384 ; ***p<0.001 ; **p<0.01 ; *p<0.05 Source : 
enquête ch-x, 2020  
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Les résultats indiquent que l’âge, le statut professionnel, le fait 
d’être en couple sont positivement associés au fait d’avoir les pa-
rents comme principale source d’argent. Les jeunes adultes de-
viennent moins dépendants du soutien financier parental avec 
l’âge. En effet, les jeunes de plus de 20 ans tendent à moins dé-
pendre exclusivement du soutien parental que ceux qui ont entre 
18 et 19 ans (OR=0.40, p<0.01). Avoir un travail et être en couple 
diminuent aussi la dépendance économique des jeunes adultes à 
l’égard de leurs parents.  

Lors des focus groups, les professionnels soulignent la situa-
tion d’ambivalence dans laquelle se trouvent de nombreux jeunes 
adultes aujourd’hui. Ils se sentent adultes et matures pour vivre 
seuls alors que l’allongement du temps d’étude, le manque de lo-
gements abordables à Genève ainsi que les difficultés à entrer dans 
le monde professionnel les obligent à rester plus longtemps sous 
le toit familial. Selon les professionnels, de nombreux jeunes vi-
vant à Genève n’ont pas d’autres choix que de rester chez leurs 
parents et de dépendre d’eux financièrement, ce qui freine leur 
processus d’autonomisation, comme le souligne le professionnel 
suivant. 

« Auparavant, dans une société entre guillemets classique, 
l’âge auquel on était déclaré légalement adulte était l’âge 
où on avait terminé une étape de sa formation (CFC, ma-
turité, école technique). Il y avait une correspondance 
entre les deux. Maintenant on est adulte à 18 ans, mais 
l’intégration en tant qu’individu dans la société et l’auto-
nomie peuvent prendre jusqu’à 30 ans. Il y a un décou-
plage total entre l’âge légal et la réalité. La réalité de qu’est-
ce que c’est être adulte et être intégré dans la société en 
tant qu’individu sans plus les liens avec la famille. Je pense 
qu’une partie des problèmes vient du fait que les forma-
tions durent plus longtemps, elles commencent plus tard, 
alors que l’âge est 18 ans. Il n’y a aucune correspondance 
de responsabilité par rapport à sa propre vie. » (Collabo-
rateur association) 
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De l’avis des professionnels, les jeunes adultes sont pris dans 
une tension entre des normes sociales qui encouragent fortement 
l’autonomisation et la responsabilité individuelle, et les opportuni-
tés réelles que leur offre la société à devenir autonomes (vivre seul, 
trouver un emploi tout en se formant). Une étudiante interviewée 
témoigne de cette contradiction entre le fait d’être majeure, tout 
en étant encore dépendante financièrement de ses parents. Elle dit 
se sentir infantilisée par la société. 

« Personnellement, par rapport à mon vécu, les difficultés 
que je pourrais voir par rapport à la transition à l’âge 
adulte, c’est, bah je suis majeure, j’ai des responsabilités, 
et cetera, mais je me sens encore socialement considérée 
comme une personne pas incapable, mais… je me sens 
encore très infantilisée. On me demande d’être respon-
sable et en même temps, on me dit : « Tu ne sais pas ce 
que tu veux. Tu n’es pas capable de savoir ce dont t’as 
besoin. » Mais, en même temps : « Tu devrais savoir, t’es 
assez grande » et c’est un peu ce parallèle entre les deux. 
Mais il y a aussi, des fois, cette volonté d’être autonome, 
mais on n’a pas forcément les possibilités de l’être. Encore 
une fois un peu un conflit entre « Tu devrais savoir » et en 
même temps « Tu ne sais pas. » C’est bizarre. » (Étudiant, 
responsable association) 

Même s’il représente une source de sécurité pour les jeunes 
adultes, le soutien financier et matériel des parents tend, selon les 
professionnels, à renforcer les liens de dépendance des jeunes à 
leurs parents, ce qui peut être vécu comme infantilisant. D’après 
les professionnels, les jeunes adultes sont tiraillés entre des normes 
sociales, qui les encouragent à devenir indépendants, et la réalité 
sociale qui les oblige à s’investir dans des cursus de formation 
longs, ne débouchant pas toujours sur une insertion facilitée dans 
le monde professionnel.  
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CONCLUSION 

Tant pour l’aide financière et matérielle que pour le soutien émo-
tionnel et l’encouragement des jeunes adultes, les données quanti-
tatives montrent que les parents jouent un rôle essentiel, beaucoup 
plus important que les amis et les services sociaux lorsqu’il s’agit 
notamment d’aide financière. À cet égard, les mères offrent en 
moyenne davantage de soutien que les pères, et se montrent plus 
encourageantes vis-à-vis des projets de formation de leur enfant. 
Selon les données quantitatives, le soutien dépend de l’étape du 
processus d’autonomisation dans laquelle se situent les jeunes, 
mais aussi du statut marital et des ressources socio-économiques 
des parents. Les analyses statistiques montrent en effet que ce 
sont, en moyenne, les parents non séparés, les mieux dotés en res-
sources éducatives et financières qui offrent à leurs enfants les 
meilleures conditions pour franchir avec succès le délicat passage 
à la vie adulte.  

Grâce aux diverses ressources de leurs parents, les jeunes issus 
de ces milieux « privilégiés » accèdent en moyenne plus facilement 
que les autres à des formations supérieures et qualifiantes qui leur 
permettront de réaliser les projets professionnels auxquels ils as-
pirent et d’intégrer avec succès le marché du travail. Les profes-
sionnels font aussi le constat que ce sont les jeunes les mieux dotés 
en ressources parentales qui acquièrent une identité solide et con-
fiante face aux défis qui les attendent. Quant à celles et ceux qui 
n’ont pas les mêmes ressources parentales, aussi bien émotion-
nelles, financières que matérielles, la transition à la vie adulte 
s’avère, selon les professionnels, plus difficile, et cela d’autant plus 
si les aides étatiques ne parviennent pas à compenser le déficit fa-
milial. Comme pour d’autres transitions marquantes du parcours 
de vie, le passage à la vie adulte révèle, d’après les professionnels 
rencontrés, les inégalités sociales qui touchent les jeunes vivant à 
Genève.  
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DYNAMIQUES FAMILIALES 

Au-delà du soutien émotionnel, financier et matériel apporté par 
les parents, nous nous sommes intéressés aux dynamiques fami-
liales aussi bien positives que négatives qui influencent le proces-
sus d’autonomisation des jeunes adultes. Les dynamiques fami-
liales renvoient à l’ensemble des interactions qui ont lieu au sein 
de la famille entre les différents membres qui la constituent. Dans 
ce chapitre, nous nous focalisons plus spécifiquement sur les dy-
namiques relationnelles entre les jeunes adultes et leurs parents. 
Selon la nature de leurs interactions, de telles dynamiques peuvent 
soit faciliter l’autonomisation du jeune adulte, soit la freiner. 

COMMUNICATION PARENTS-ENFANTS  

La qualité de la communication entre parents et enfants est une 
dimension centrale dans les dynamiques familiales et elle est à 
même d’influencer le processus d’autonomisation des jeunes 
adultes. Pour étudier la qualité de la communication entre les 
jeunes adultes et leurs parents, nous avons utilisé les données de 
l’enquête sur les familles et les générations (EFG, 2018) et nous 
nous sommes centrés sur les personnes de l’entourage que les 
jeunes adultes considèrent comme des confidents, c’est-à-dire les 
personnes à qui les jeunes adultes peuvent parler de leurs pro-
blèmes personnels. La figure 5 présente les personnes les plus ci-
tées comme confidentes en fonction de la classe d’âge des jeunes 
adultes.   
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Figure 5 : Personnes confidentes selon l’âge des jeunes adultes, 
%

 
Source : EFG 2018 

La figure 5 montre que 64 % des jeunes entre 18-25 ans ten-
dent, en premier lieu, à citer leur mère comme confidente, vien-
nent ensuite les amis (62 %), et puis le père (44 %) et un membre 
de la fratrie (39 %). Les plus âgés (26-30 ans) considèrent d’abord 
les amis comme des confidents (62 %), ensuite la mère (51 %), le 
frère ou la sœur (38 %), et finalement, le père (35 %). Nous cons-
tatons donc que, quel que soit l’âge des répondants, le père est 
moins mentionné comme confident que la mère et que les plus 
âgés citent moins leurs parents que les plus jeunes. Par contre, il 
n’y a pas de différence significative dans la citation des frères et 
sœurs, ou des amis, comme confidents en fonction de l’âge des 
interviewés. 

Pour identifier le profil des jeunes adultes qui mentionnent 
leurs parents comme confidents, nous avons effectué des analyses 
de régressions logistiques (Figure 6). Ces analyses permettent de 
savoir si la désignation de la mère (colonne de gauche), et du père 
(colonne de droite) comme confidents dépend des caractéristiques 
sociodémographiques des jeunes adultes, listées en ligne dans le 
graphique. 
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Figure 6 : Profil des jeunes adultes qui citent leurs parents 
comme confidents  

 

Notes : Régressions logistiques, N (mère)=345, N (père)=308 ; ***p<0.001 ; **p<0.01 ; 
*p<0.05, Source : enquête EFG, 2018 

Les résultats indiquent que citer ses parents comme confidents 
dépend du sexe, de l’âge, de la structure du ménage, du statut pro-
fessionnel, du niveau de formation et de la nationalité des jeunes 
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adultes. Ces analyses montrent que les jeunes femmes citent plus 
leur mère comme confidente et moins leur père que les hommes 
(OR=1.21, p<0.05 ; OR=0.55, p < 0.001). Il y a donc un effet de 
genre lorsqu’il s’agit de confidences : les hommes se confient da-
vantage à leur père et les femmes, davantage à leur mère. Les ana-
lyses de régression confirment l’effet de l’âge souligné précédem-
ment (voir la figure 5) : les jeunes de 26 à 30 ans considèrent moins 
leurs parents comme des confidents que ceux de 18 à 25 ans 
(OR=0.73, p<0.05 ; OR=0.77, p<0.05). Notons aussi que les 
jeunes adultes qui sont encore en formation mentionnent davan-
tage leur mère comme confidente, mais pas plus leur père 
(OR=1.51, p<0.01 ; OR=1.16, p<0.05). Par contre, le père est da-
vantage considéré comme un confident lorsque les jeunes adultes 
ont atteint un niveau élevé de formation (professionnelle ou uni-
versitaire) (OR=1.65, p<0.01). Un tel effet n’existe pas pour les 
mères. Les jeunes adultes issus de la migration citent moins leur 
père comme confident que les jeunes d’origine suisse (OR=0.73, 
p<0.05). La structure du ménage est aussi importante puisque 
vivre avec ses parents incite les jeunes adultes à davantage les con-
sidérer comme des confidents (OR=1.30, p<0.05 ; OR=1.48, 
p<0.01).  

Nous avons ensuite examiné le profil des parents que les jeunes 
adultes citent comme confidents à l’aide d’analyses de régression 
(résultats non affichés). Les résultats indiquent que la désignation 
des parents comme des confidents dépend de leur statut marital et 
de leur niveau de formation. Les jeunes adultes dont les parents 
sont séparés ou divorcés citent moins souvent leur père comme 
confident que les autres. Un tel effet n’existe pas pour la mère. Ces 
résultats montrent que la séparation ou le divorce parental nuit 
essentiellement à la qualité de la relation entre les jeunes et leur 
père. Ensuite, les parents qui ont une formation universitaire sont 
davantage cités par les jeunes adultes comme confidents que les 
autres. Plus globalement, les pères sont moins considérés comme 
des confidents lorsque leur niveau de formation ne dépasse pas le 
niveau obligatoire, alors que, pour les mères, le faible niveau de 
formation a moins d’effet.  
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En nous basant sur la désignation des parents comme 
« confidents » pour évaluer la qualité de la communication entre 
parents-enfants, nous avons vu que celle-ci varie selon le profil des 
jeunes adultes et celui de leurs parents. La qualité de la communi-
cation avec les pères semble en moyenne, selon les analyses, plus 
sensible à une série de facteurs que celle avec les mères. Mais, quel 
que soit le sexe du parent, la qualité de la communication entre 
parents et enfants dépend du profil du jeune adulte, de celui de ses 
parents et de la structure du ménage dans lequel il vit.  

La qualité de la communication entre parents et enfants varie 
donc selon les individus et les familles. La question qui se pose 
maintenant est de savoir comment elle influence le processus 
d’autonomisation des jeunes adultes. Son importance dans la tran-
sition à la vie adulte a été soulignée par les professionnels lors des 
focus groups. À ce titre, ils déplorent que certains jeunes adultes 
qu’ils côtoient dans leur pratique professionnelle vivent dans des 
familles où parents et enfants ne communiquent pas, vivant en 
parallèle sans interagir, au point qu’ils ne se connaissent pas ou 
peu. Le professionnel suivant témoigne d’une telle situation. 

« Pour beaucoup, ils ont un logement, ils ont à manger, 
mais ils cohabitent plus qu’ils n’habitent ensemble. Quel 
moment privilégié ils passent ensemble ? Qu’est-ce qu’ils 
partagent ? Est-ce qu’ils se connaissent ? C’est la commu-
nication. Quand j’entends que le jeune ne connaît pas 
l’emploi de ses parents, ça ne me surprend pas, parce que 
pour beaucoup, ils cohabitent plus qu’ils n’habitent. » 
(Éducateur) 

Ce manque de communication entre parents et enfants a pour 
conséquence, selon les professionnels rencontrés, des lacunes im-
portantes au niveau de certains apprentissages que les jeunes 
adultes devraient faire en famille. Les questions administratives, 
telles que la gestion du budget privé, devraient être abordées, selon 
les professionnels, en famille, s’agissant d’un aspect important de 
la vie adulte. Les professionnels relèvent que certains jeunes igno-
rent le caractère obligatoire de certaines assurances personnelles, 
ne savent pas comment remplir une déclaration d’impôt et parfois 
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s’endettent par incapacité à tenir un budget. Le professionnel sui-
vant souligne le rôle formateur des parents qui passe par la com-
munication. 

« L’autonomie, mais pas seulement. On voit souvent des 
jeunes qui veulent être autonomes, qui veulent quitter leur 
famille, qui veulent avoir un appartement… Et puis après, 
on se rend compte que, quand ils ont ça, ils ne sont pas 
pour autant autonomes dans le sens où ils ne compren-
nent pas comment fonctionne la société et ils ne sont pas 
forcément bien débrouillards pour gérer leur argent, gérer 
leurs impôts. Ça, ils n’y arrivent pas. On a donc un rôle... 
enfin, il y a les parents… il devrait y avoir un rôle des pa-
rents, et puis des gens qui accompagnent ces jeunes pour 
leur expliquer aussi tout ça, parce qu’ils se retrouvent bien 
en peine avec leur petit studio, tout seul. » (Responsable 
institution et association) 

D’après les professionnels interviewés, le manque de commu-
nication entre parents et enfants a donc des effets négatifs sur le 
processus d’autonomisation des jeunes adultes. Il les empêche 
d’accéder à des informations importantes, non seulement sur les 
membres proches de leur famille qu’ils ne connaissent pas, mais 
aussi sur l’organisation générale de la société. De l’avis des profes-
sionnels, les jeunes, qui ne communiquent pas ou peu avec leurs 
parents, n’acquièrent aucune connaissance administrative pour gé-
rer leur vie en société. Les professionnels en concluent que les 
jeunes adultes ne sont pas tous égaux lorsqu’ils décident de voler 
de leurs propres ailes, certains étant mieux préparés que d’autres. 
Nous avons vu avec les données quantitatives que ce manque de 
communication entre parents et enfants n’est pas aléatoire, mais 
qu’il répond à des logiques sociales. Les résultats quantitatifs mon-
trent en effet que ce sont les mieux dotés en ressources (suisses, 
universitaires, avec des parents non séparés et bien formés) qui 
sont les plus enclins à citer leurs parents comme confidents et à 
bénéficier par conséquent de toutes les informations nécessaires 
pour poursuivre avec succès leur processus d’autonomisation. 
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FLEXIBILITÉ PARENTALE ET SES LIMITES  

Hormis une communication de qualité, les professionnels inter-
viewés soulignent que les parents doivent faire preuve de flexibilité 
ou de tolérance envers leur jeune adulte. D’après les profession-
nels interviewés, les parents devraient permettre à leurs enfants de 
faire des essais, des erreurs parfois, des expériences diverses 
comme tester plusieurs formations ou se mettre en couple plu-
sieurs fois, etc., et cela sans leur fermer la porte et accepter, si be-
soin, qu’ils reviennent au domicile parental. Pour le professionnel 
suivant, les parents d’aujourd’hui sont beaucoup plus tolérants que 
ceux d’hier ; ces derniers n’acceptaient pas les allers-retours de leur 
enfant. 

« Aujourd’hui, il y a des allers-retours. Il y a ces allers-re-
tours qui ne sont plus un tabou, je dirais, ou alors ça l’est 
peut-être dans certaines familles, mais ça s’est transformé. 
Ce n’est pas grave, on fait des allers-retours, on fait des 
essais. À mon époque de vieille, quand on devenait auto-
nome, on devait presque réussir du premier coup. Une 
fois qu’on était parti, on était parti, même si c’était la ca-
tastrophe, on était parti ! » (Responsable institution et as-
sociation) 

Dans la perspective des professionnels, il y a dans la société 
d’aujourd’hui moins de normes quant à la façon dont « devrait » 
s’opérer la transition à la vie adulte et, de ce fait, certains parents 
se montrent plus tolérants vis-à-vis des comportements indivi-
duels non standardisés, conscients de la non-linéarité du processus 
de transition à la vie adulte qui caractérise la société actuelle. Néan-
moins, pour les professionnels interviewés, une certaine flexibilité 
ou tolérance ne signifie pas pour autant une forme de démission 
parentale. Il a été relevé lors des focus groups que le manque de 
cadre ou le manque de règles au sein de la famille pouvait freiner 
le processus d’autonomisation des jeunes adultes. Selon eux, en 
l’absence d’un cadre clair à la maison, les jeunes manquent de 
structures nécessaires pour se construire en tant qu’adultes.  
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Cette difficulté à poser un cadre ou à faire respecter les règles 
est particulièrement présente, selon les professionnels rencontrés, 
lorsque les parents sont submergés par leurs propres difficultés, 
notamment financières. Épuisés, certains parents ne parviennent 
plus à maintenir un tel cadre, et même, parfois, renoncent à exer-
cer toutes formes de contraintes envers le jeune, et plus générale-
ment, renoncent à leur autorité parentale, comme l’explique le 
professionnel suivant : 

« Ce qui me fait peur, ce sont les parents qui ont renoncé 
à quelque part, envahis et submergés par leurs difficultés 
à eux, de parents, de nourrir ces ados qui restent de plus 
en plus longtemps à la maison. Ces mêmes parents qui 
n’ont plus l’assurance de dire « C’est nous les parents, c’est 
nous qui vous nourrissons » et qui ont à quelque part 
perdu pied et ont aussi à quelque part renoncé. Le parent 
a l’impression de ne plus être le chef de famille ou le pa-
rent n’est plus à même de dire « Vas-y, fais quelque chose ! 
» C’est d’autant plus vrai chez les familles monoparentales 
et notamment lorsque la maman est en charge des enfants. 
Les difficultés financières aidant, ça, à quelque part, en-
gendre une espèce de renoncement à cette autorité. » (Res-
ponsable institution et association) 

Dans d’autres familles, comme le soulignent les professionnels, 
le cadre est posé au sein de la famille avec ses règles précises, mais 
les jeunes adultes ne les acceptent pas, les jugeant trop strictes et 
liberticides. Lors des focus groups, les professionnels témoignent 
que certains jeunes adultes se disent atteints dans leur liberté et 
leur autonomie, et comparent leur situation familiale à de la mal-
traitance ou à de la violence psychologique. Ils revendiquent d’être 
considérés comme des adultes autonomes, alors qu’ils dépendent 
encore de leurs parents pour le logement et les aspects financiers. 
Dans le prochain extrait, le professionnel suivant explique qu’il 
essaie de susciter une réflexion avec le jeune sur ce que signifie un 
cadre. 

« Ce n’est pas la majorité, mais j’ai reçu quand même des 
fois des jeunes, qui venaient chez nous pour partir de la 
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maison parce qu’ils avaient un cadre trop rigide et trop 
strict. Et ça, ça me préoccupe ces questions-là, parce que 
quelle position je prends ? C’est toute l’évaluation d’un 
cadre trop strict qui fait que c’est maltraitant, parce que 
souvent ils utilisent la maltraitance et la violence psycho-
logique. C’est très, très compliqué d’évaluer cela par rap-
port aux propos du jeune. On essaie ensuite de les faire 
réfléchir à ce qu’est un cadre. C’est compliqué, parce qu’ils 
voient leurs copains qui peuvent sortir jusqu’à 22 heures, 
eux c’est 20h. » (Éducateur) 

Pour le professionnel suivant, les parents ne sont pas les seuls 
responsables des difficultés qu’ils rencontrent dans le cadrage des 
jeunes d’aujourd’hui. Il estime que la société est aussi en partie 
responsable, étant de moins en moins structurante et de plus en 
plus laxiste. Selon lui, même les parents qui ont la volonté de 
mettre un cadre souvent n’y arrivent pas en raison de l’individua-
lisme ambiant et du manque de respect des règles au sein de la 
société. Il en conclut que la société est loin de soutenir les parents 
dans leurs démarches en faveur du respect des règles. 

« C’est vrai qu’on voit un cadre qui fonctionne mal, parce 
que très souvent les parents ont quand même des idées 
assez claires de ce qu’ils voudraient, de ce qu’ils ont envie 
de mettre en place, mais ils n’y arrivent pas en fait. Et, 
c’est vrai qu’il y a aussi une société qui n’aide pas forcé-
ment. L’un dans l’autre, on voit que les jeunes ont beau-
coup moins de structures, ont beaucoup moins de règles 
et en respectent encore moins. » (Pédopsychiatre) 

Selon les professionnels rencontrés, les parents se doivent de 
trouver le juste milieu entre flexibilité et cadrage. Pour les profes-
sionnels, une flexibilité parentale est nécessaire pour laisser les 
jeunes adultes chercher qui ils sont et explorer les différents che-
mins qui s’offrent à eux. Les professionnels soulignent néanmoins 
que cette tolérance ne doit pas signifier absence de cadre et de 
règles. Tous s’accordent sur l’importance pour les parents d’ins-
taurer un cadre au jeune adulte qui revendique aisément ses liber-
tés sans pour autant être autonome. À nouveau, les professionnels 
insistent sur le fait que mettre un cadre à la maison s’avère plus 
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difficile à concrétiser lorsque les ressources — en termes de 
temps, de soutien et d’argent — manquent, comme dans le cas des 
familles monoparentales.  

PARENTS COMME MODÈLES 

La transition à la vie adulte étant une période difficile à vivre, faite 
de défis à relever, mais aussi d’incertitudes, les jeunes adultes ont 
parfois besoin de « guides » ou de « modèles » qu’ils peuvent suivre 
notamment lorsqu’il s’agit de choisir une formation et de se pro-
jeter dans le monde du travail. Dans la famille, les parents peuvent 
jouer ce rôle important de modèle. En ce sens, ils peuvent, par 
leur propre expérience professionnelle positive ou négative, mon-
trer le chemin à suivre et les écueils à éviter. Par leurs propres at-
titudes et valeurs vis-à-vis de la formation et du travail, ils peuvent 
modeler les aspirations professionnelles des jeunes adultes et, de 
fait, influencer leurs trajectoires de formation et leurs projets pro-
fessionnels. Cette influence positive, ou négative, des parents fait 
partie des dynamiques familiales que nous avons voulu explorer 
dans ce chapitre. 

En nous basant sur les données ch-x, nous avons cherché à 
savoir dans quelle mesure les jeunes adultes interviewés prennent 
leurs parents comme modèles dans leurs projets de formation ou 
dans leurs projets professionnels. Parmi les 422 jeunes Genevois 
interviewés, 32 % d’entre eux ont cité leur mère comme modèle 
dans leur projet de formation ou professionnel et 36 %, leur père. 
Pour identifier le profil des jeunes adultes qui désignent leurs pa-
rents comme modèles, nous avons effectué des analyses de régres-
sions logistiques (Figure 7). Ces analyses permettent de savoir si la 
mention de la mère ou du père comme modèle, en colonne de la 
figure, dépend des caractéristiques sociodémographiques des 
jeunes adultes, listées dans les lignes de la figure. 
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Figure 7: Profil des jeunes adultes qui citent leurs parents 
comme modèles dans leurs projets de formation ou profes-
sionnels  

 

Notes : Régressions logistiques, N (modèle de la mère)=345, N (modèle du père)=308 ; 
***p<0.001 ; **p<0.01 ; *p<0.05,  Source : enquête ch-x, 2020  
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Les résultats montrent que la mention des parents comme mo-
dèles dans les projets de formation ou les projets professionnels 
dépend de l’âge des jeunes adultes et de la structure de leur mé-
nage. Ce sont en effet les plus âgés (23 ans et plus) qui citent leur 
père comme modèle dans leurs projets de formation ou profes-
sionnels (OR=1.30, p<0.05). La mention de la mère comme mo-
dèle ne varie pas selon la classe d’âge des jeunes adultes. La struc-
ture du ménage joue aussi un rôle important dans la désignation 
des parents comme modèles. En effet, les jeunes qui vivent avec 
un seul parent mentionnent significativement moins leurs parents 
comme modèles dans leur formation ou projets professionnels 
que ceux qui vivent avec leurs deux parents (OR=0.88, p<0.05 ; 
OR=0.62, p<0.05). Quant à ceux qui vivent avec un ou une par-
tenaire, ils citent moins leur mère comme modèle que ceux qui 
vivent avec leurs deux parents (OR=0.95, p<0.05). Des analyses 
supplémentaires (résultats non affichés) montrent que la situation 
financière des parents influence aussi la probabilité des jeunes 
adultes à citer leurs parents comme modèles. En effet, les parents 
qui sont dans une mauvaise situation financière sont moins dési-
gnés comme des modèles que ceux qui ont une bonne situation 
financière.  

Lors des focus groups, les professionnels font le même constat. 
Ils rapportent que les jeunes adultes issus des milieux populaires 
ne considèrent pas leurs parents comme des modèles dans leurs 
projets de formation ou professionnels. Selon les professionnels, 
le modèle parental n’est pas perçu comme désirable lorsque les 
parents travaillent beaucoup pour un revenu modeste. La qualité 
de vie de leurs parents — aussi bien professionnelle que person-
nelle — ne les fait pas rêver. Le professionnel suivant estime que 
le rejet du modèle parental peut nuire au processus d’autonomisa-
tion des jeunes adultes. Selon lui, les jeunes adultes ne voient pas 
d’autres alternatives possibles que celle de suivre les traces de leurs 
parents ; ce qui les freine dans leur recherche d’emploi ou de for-
mation. 

« Ils ont aussi dans leur famille, le modèle des parents qui, 
par exemple, travaillent, triment au travail, mais qui ne 
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sont pas forcément heureux et puis qui galèrent avec leur 
logement. Ça ne leur donne pas envie. Ils n’ont pas envie 
de forcément trouver un travail parce qu’ils se rendent 
compte que ça va leur permettre de vivoter. » (Éducateur) 

Certains professionnels relèvent aussi que certains parents, 
eux-mêmes, peinent à jouer ce rôle de modèle pour leurs enfants. 
Ils sont en effet réticents à mettre en avant leurs qualifications 
professionnelles, à se montrer fiers de leur parcours professionnel 
et de ce qu’ils ont accompli. C’est souvent le cas, selon le profes-
sionnel suivant, des parents qui ont un métier manuel. Pour lui, les 
professions manuelles tendent à être dévalorisées aussi bien par 
les jeunes que par leurs parents eux-mêmes, lorsqu’ils sont con-
frontés au monde des médias et des réseaux sociaux qui prônent 
une vie facile sans effort, luxueuse, mais souvent inaccessible.  

« Je crois que, justement, un des rôles des parents est de 
pouvoir être fiers d’eux-mêmes et de ce qu’ils sont et puis 
de comment ils peuvent le présenter aux enfants.  
« OK, je suis maçon, mais j’ai monté cet immeuble, c’est 
ton père qui l’a fait. » Ce genre de choses, je pense que 
souvent ça manque. Cette image des médias et de tout ce 
qu’on peut voir à l’extérieur déteint aussi sur les parents, 
qui, parfois, oublient d’être fiers d’eux-mêmes et de se 
montrer comme tels à leurs enfants. » (Pédopsychiatre) 

Dans d’autres situations, comme le rapportent certains profes-
sionnels, les parents offrent un modèle néfaste à leurs enfants. 
C’est notamment le cas lorsque les difficultés d’autonomisation de 
certains jeunes sont le reflet des difficultés d’intégration sociale 
des générations précédentes. Lors des focus groups, les profes-
sionnels estiment en effet que certains parents transmettent à leurs 
enfants leur incapacité à l’autonomie qu’ils ont héritée de leurs 
propres parents. Ils évoquent le mécanisme de reproduction so-
ciale pour expliquer la transmission intergénérationnelle de mo-
dèles dysfonctionnels qui entravent la transition à la vie adulte de 
certains jeunes adultes. La mauvaise gestion financière et les dettes 
constituent, comme le souligne le professionnel suivant, un 
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exemple révélateur de cette transmission intergénérationnelle de 
modèles parentaux dysfonctionnels.  

« Dans le rapport à l’administratif et je vous rejoins, il y a 
vraiment quelque chose qui se transmet de génération en 
génération. Donc, s’il y avait des phobies administratives 
chez les parents ou s’il y a une diabolisation de l’adminis-
tratif ou s’il y a des parents qui sont très organisés avec 
des méthodes très ancrées, classiques, tout ça, ça se trans-
met. Après les parents, ça reste des modèles inspirants ou, 
au contraire, des choses à ne pas faire, mais ça reste des 
modèles qu’on ait envie de faire pareil ou l’inverse, ça reste 
une référence. 80 % des dettes ont été faites avant 25 ans 
et un jeune sur 4 à Genève est endetté. » (Responsable ins-
titution et association) 

D’après les professionnels que nous avons rencontrés, prendre 
ses parents comme modèles dans ses projets de formation ou pro-
fessionnels ne va pas de soi et varie selon les jeunes adultes et leur 
milieu socio-économique. Le discours des professionnels met en 
exergue le mécanisme de la reproduction sociale et les fortes iné-
galités sociales qui en découlent lorsqu’il s’agit de modèle parental. 
Pour les professionnels, la vie difficile de certains parents à faible 
revenu ne fait pas rêver les jeunes adultes qui, sans modèle alter-
natif, rechignent à entrer sur le marché du travail, ce qui retarde 
leur processus d’autonomisation. Lors des focus groups, les pro-
fessionnels évoquent aussi les cas de jeunes adultes qui suivent le 
modèle parental, qui s’avère dysfonctionnel, et qui se retrouvent 
empêtrés dans les mêmes difficultés économiques que leurs pa-
rents avant même d’avoir passé le cap de la vie adulte. Selon les 
professionnels rencontrés, seuls les jeunes adultes dont les parents 
ont une bonne situation socio-économique peuvent se reposer sur 
le modèle parental, leur assurant à long terme le même succès so-
cio-économique. 
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PRESSION ET STRESS PARENTAUX 

La transition à la vie adulte peut être vécue par les jeunes adultes 
comme un processus particulièrement stressant, puisqu’ils sont 
confrontés à de nombreux défis qu’ils doivent relever sur une pé-
riode de vie relativement courte. Le stress qui s’associe au proces-
sus d’autonomisation touche aussi bien les jeunes adultes qui le 
vivent que les parents qui en sont témoins.  

Le stress parental et ses conséquences sur le processus d’auto-
nomisation du jeune adulte ont été souvent soulignés par les pro-
fessionnels lors des focus groups. Ils relèvent que les parents sont 
angoissés par les difficultés des jeunes adultes à entrer sur le mar-
ché du travail. Dans la perspective des professionnels, cette an-
goisse est accentuée par la méconnaissance des parents du marché 
de l’emploi actuel, qui a évolué rapidement et qui n’est plus com-
parable au marché de l’emploi qu’ils ont connu lorsqu’ils étaient 
eux-mêmes jeunes adultes. Les professionnels sont ainsi nom-
breux à relater les angoisses de certains parents face au processus 
d’intégration professionnelle de leur enfant.  

« Je pense qu’il y a une angoisse des parents qui est beau-
coup plus forte. Il y a une incompréhension du monde de 
demain et de la formation et cette angoisse se déverse sur 
les jeunes. Il y a vraiment une angoisse des parents. » (Res-
ponsable institution et association)  

Lors des focus groups, les professionnels rapportent l’incom-
préhension des parents vis-à-vis du monde de la formation et du 
travail qui a passablement évolué avec l’émergence de nouvelles 
modalités, plus floues et plus incertaines. Selon les professionnels, 
les parents qui ont connu un monde du travail plus stable, plus 
prévisible, axé sur des étapes claires dans le parcours profession-
nel, se sentent perdus face au monde du travail que connaissent 
les jeunes d’aujourd’hui. Ces derniers explorent et s’essaient à di-
verses expériences professionnelles et personnelles, ce qui n’est 
pas concevable pour certains parents. L’incompréhension de ce 
nouveau monde et le décalage entre parents et enfants sont une 
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source de stress pour les parents, comme l’explique ce profession-
nel : 

« Je pense aussi que les parents font le maximum, mais les 
codes, le côté de permettre l’exploration, de permettre 
d’aller vers des choses qu’on ne comprend pas, il y a une 
grande explication à donner aux parents. On peut avoir 
des enfants qui multiplient des jobs, qui sont des « slas-
heurs », qui ont quatre activités dont une sur le net, qui 
ont essayé un tout petit peu d’investir dans des crypto-
monnaies. Ça peut terrifier les parents. Pour certains pa-
rents, ce n’est pas envisageable, c’est interprété comme 
une insécurité. » (Responsable institution et association) 

Selon certains professionnels interviewés, cette incompréhen-
sion profonde résulte de la confrontation entre deux visions op-
posées de la trajectoire professionnelle. Il y a, d’abord, une vision 
traditionnelle qui définit la trajectoire professionnelle comme at-
tendue, linéaire et stable, et puis une vision plus moderne qui con-
çoit le parcours professionnel comme exploratoire, non linéaire, 
fluctuant et instable. Il est important, d’après le professionnel sui-
vant, d’informer les parents que le monde du travail a changé et 
que le modèle qu’ils connaissaient jadis est désormais dépassé. Ex-
pliquer permettrait, selon lui, de calmer certains parents dont les 
fortes angoisses perturbent les jeunes adultes en phase d’autono-
misation.  

« J’ai l’impression que les jeunes sont assez sereins par rap-
port à un monde qui est assez agile, qui bouge… il faut 
changer, on changera plusieurs fois, etc. avec une espèce 
de flux qui n’est pas continu ; et certains parents qui sont 
accrochés au concept de la carrière montante avec la ré-
munération qui suit. Ce côté insécure est vraiment déversé 
sur la jeunesse aujourd’hui. Je pense qu’il y a quelque 
chose d’important à faire au niveau des parents pour leur 
dire que le monde change et que l’avenir de leurs enfants 
va quitter ce schéma. » (Responsable institution et asso-
ciation) 
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Lors des focus groups, les professionnels relatent que les an-
goisses parentales peuvent se manifester sous la forme de fortes 
pressions à l’égard du jeune adulte qui cherche un emploi. Dési-
reux que leurs enfants s’insèrent rapidement sur le marché du tra-
vail, les parents deviennent impatients, notamment lorsqu’ils ont 
financé la formation ou les études de leur enfant. De l’avis des 
professionnels, une telle pression affecte le jeune dans son proces-
sus d’autonomisation par le stress qu’elle crée. Parfois, cette pres-
sion s’accompagne de menaces comme en témoigne le profession-
nel suivant : 

« Donc, maintenant, il y a une certaine exigence en se di-
sant : maintenant que tu as le diplôme, tu dois trouver fa-
cilement du travail », alors que, non, ce n’est pas le cas. 
Donc, là, il y a une certaine pression quand même avec 
des délais qui sont donnés : « tu as six mois pour trouver 
du travail, sinon, après, je te coupe les vivres ou pas. » 
Donc, pour certains, on est dans ce contexte-là. » (Éduca-
teur) 

Outre les pressions, les professionnels font aussi état des in-
quiétudes parentales qui s’accompagnent de reproches à l’égard du 
jeune adulte qui recherche sans succès une formation ou un em-
ploi. Dans la perspective des professionnels, de tels reproches 
vont à l’encontre d’une communication ouverte et des attitudes de 
soutien qui permettraient au jeune adulte de progresser dans sa 
transition vers la vie professionnelle. Bien qu’ils reflètent les in-
quiétudes parentales, les reproches sont perçus par le profession-
nel suivant comme contre-productifs parce qu’ils culpabilisent et 
rabaissent les jeunes, qui ont, au contraire, besoin de croire en 
leurs capacités. 

« Oui, effectivement, tout ce qui est culpabilisation et re-
proches fait effectivement souvent l’effet contraire. Que 
les parents soient inquiets, c’est tout à fait légitime, mais 
on peut aussi accompagner le jeune et le soutenir plus 
qu’être dans le reproche qui représente aussi l’inquiétude 
des parents, mais qui est beaucoup plus culpabilisant et 
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aussi un peu dénigrant pour le jeune suivant comment il 
est formulé. » (Pédopsychiatre) 

D’après les professionnels rencontrés, le stress parental qui ac-
compagne le processus d’autonomisation des jeunes adultes s’ex-
plique par l’incompréhension parentale du monde du travail qui a 
beaucoup évolué ces dernières années dans sa forme et les valeurs 
qui le sous-tendent. Selon les professionnels, le stress parental a 
des répercussions négatives sur le processus d’autonomisation des 
jeunes adultes ; celui-ci se manifestant sous la forme de pressions, 
de reproches et de culpabilisation qui, au lieu d’encourager le 
jeune, l’affectent dans sa confiance en soi.  

TENSIONS PARENTS-ENFANTS 

Le stress parental peut aussi créer de fortes tensions, voire des 
conflits entre les parents et leurs enfants, lorsqu’il se manifeste 
sous la forme de reproches et de pressions à l’égard du jeune. Les 
données ch-x révèlent que, parmi les jeunes interviewés vivant à 
Genève (n=422), 18 % des jeunes interviewés déclarent avoir des 
relations conflictuelles avec leur mère, et 18 % avec leur père. Pour 
dresser le profil des jeunes adultes qui sont en conflit avec leurs 
parents, nous avons effectué des analyses de régressions logis-
tiques qui permettent de déterminer si les conflits avec les parents, 
en colonne de la figure, dépendent des caractéristiques sociodé-
mographiques des jeunes adultes, listées dans les lignes de la figure 
(Figure 8).  
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Figure 8 : Profil des jeunes adultes en conflit avec leurs pa-
rents  

 
Notes : Régressions logistiques, N (conflit avec mère) =329, N (conflit avec père)= 292 ; 
***p<0.001 ; **p<0.01 ; *p<0.05, Source : enquête ch-x, 2020 

Les résultats révèlent qu’avoir des conflits avec les parents varie 
en fonction du sexe des jeunes adultes, de leur niveau de forma-
tion et de leur statut amoureux. Les femmes sont plus nombreuses 
que les hommes à déclarer des relations de conflits avec leurs pa-
rents. Du point de vue de la formation, ce sont les jeunes qui ont 
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suivi un apprentissage ou des études universitaires qui sont le 
moins en conflit avec leur père (OR=0.17, p<0.05). Par contre, le 
niveau de formation du jeune adulte n’influence pas les relations 
de conflit avec la mère. Finalement, les jeunes adultes qui n’ont 
pas de partenaire mentionnent davantage de conflits avec leur père 
que les autres (OR=1.72, p<0.05). Un tel effet n’existe pas si l’on 
considère les conflits avec la mère. 

Les tensions et les conflits intergénérationnels ont aussi été 
abordés lors des focus groups. Dans la perspective des profession-
nels, les tensions avec les parents peuvent être le signe de l’éman-
cipation progressive du jeune adulte qui s’affirme en tant 
qu’adulte. La manifestation d’opinions qui diffèrent radicalement 
de celles des parents peut, selon les professionnels, générer des 
tensions au sein de la famille, et cela d’autant plus lorsque le jeune 
adulte est encore dépendant financièrement et matériellement (lo-
gement) de ses parents. Les parents acceptent difficilement 
l’émancipation de leurs enfants, lorsqu’elle se traduit notamment 
par des prises de position différentes des leurs, comme en té-
moigne cette étudiante, responsable d’association. 

« Par rapport à mon cas, ce ne sont pas des tensions, mais 
comme une difficulté de la part des parents de voir que 
l’enfant n’est plus un enfant et qu’il pense par lui-même et 
qu’il n’a pas forcément les mêmes avis, la même façon de 
penser, les mêmes idéologies. Ça, des fois, j’ai l’impression 
que ça peut être compliqué. Ça peut créer des disputes, 
des fois, qui ne partent de rien. Tout sujet à partir du mo-
ment où on n’est plus dans la pensée des parents : « Pour-
quoi tu penses comme ça ? Je ne t’ai pas élevé comme ça ! 
» (Étudiant, responsable association) 

Ceci dit, de telles tensions ne sont pas perçues comme néga-
tives par les professionnels rencontrés. À leurs yeux, elles sont ré-
vélatrices du travail de construction de soi qui passe par une étape 
de remise en question ou de distanciation « idéologique » d’avec 
les parents et de la famille. D’après les professionnels, de telles 
tensions peuvent être intenses lorsque les parents et les enfants 
vivent sous le même toit. Perçues comme « normales » par les 
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professionnels, l’absence de tensions intergénérationnelles est 
même qualifiée d’inquiétante par le professionnel suivant :  

« Mais, je m’inquiéterais presque qu’il n’y en ait pas [con-
flit], dans le sens que c’est aussi un élément qui permet de 
se distancer, d’avoir la motivation d’aller vers autre chose. 
» (Assistant social) 

Les professionnels relèvent cependant que les conflits qui exis-
tent entre parents et jeunes adultes lors de la transition à la vie 
adulte ne sont pas tous liés à l’affirmation de soi du jeune adulte. 
Certains conflits peuvent, selon les professionnels, éclater lorsque 
la stabilité financière des familles est mise à mal par le jeune qui 
interrompt soudainement sa formation ou qui perd son emploi. 
Dans les familles populaires, la cessation des allocations familiales 
lors de l’interruption de la formation de l’enfant ou l’inactivité pro-
fessionnelle après une perte d’emploi est, d’après les profession-
nels rencontrés, une source de grand stress pour les familles dont 
le budget est serré, ce qui génère de fortes tensions avec le jeune. 
Le professionnel suivant témoigne des tensions familiales lorsque 
les prestations sociales ne sont plus reçues suite à l’abandon de la 
formation, et des éventuelles conséquences pour le jeune et sa fa-
mille (dettes). 

« On voit des tensions pour les parents lors d’une transi-
tion quand l’enfant arrête d’étudier ou doit se réorienter. 
Pour des parents, qui touchent des rentes ou des presta-
tions complémentaires, quand un enfant arrête d’étudier, 
c’est une manne financière qui est hyper importante, qui 
s’arrête. Il y a aussi toute la question de l’endettement de 
l’enfant parce que les assurances ne sont pas payées, etc. 
ça peut créer vraiment des grosses tensions. » (Assistant 
social) 

Lors des focus groups, les professionnels évoquent aussi des 
situations où de jeunes adultes sont mis à la porte par leurs parents 
qui sont à bout. D’après les professionnels, certains parents ne 
supportent plus l’inactivité de leur enfant et les conflits que cela 
génère, ou estiment que le jeune représente une charge trop lourde 
compte tenu de leur situation financière précaire. Le professionnel 
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suivant témoigne de la situation désespérée de certains parents qui 
souhaitent mettre leur enfant à la porte tout en espérant que l’État 
ou les associations prennent le relais en apportant de l’aide à leur 
enfant. 

« Il y a énormément de demandes de jeunes qui souvent 
ne font rien et sont mis à la porte. Des fois, ils sont aussi 
en apprentissage et ils sont mis à la porte de la maison. 
On cherche des solutions, des fois on prend contact avec 
la famille, mais souvent les jeunes ne sont pas tellement 
preneurs de cela. On a aussi souvent des appels des pa-
rents. La question est très schématiquement : « Est-ce que 
j’ai le droit de mettre mon enfant dehors ? » et « Qu’est-ce 
qui existe si jamais je mets mon enfant dehors ? Est-ce 
qu’il y a des solutions, des choses, des hébergements, des 
aides financières ? » (Éducateur) 

Les analyses montrent que les conflits intergénérationnels peu-
vent accompagner le processus d’autonomisation des jeunes 
adultes. Dans la perspective des professionnels, les tensions inter-
générationnelles sont perçues comme positives, étant, selon les 
professionnels, le signe de l’émancipation du jeune adulte qui af-
firme son identité personnelle au risque d’entrer en conflit avec 
ses parents. Les professionnels soulignent aussi que les conflits 
familiaux peuvent aussi révéler des situations de vulnérabilité fa-
miliale. D’après les professionnels, les conflits peuvent survenir 
lorsque la recherche de soi du jeune adulte, avec son instabilité 
professionnelle, met à mal l’équilibre familial, notamment sur le 
plan financier. Dans les cas extrêmes, comme en témoignent cer-
tains professionnels, les conflits peuvent donner lieu à des rup-
tures entre parents et enfants si l’équilibre familial est sévèrement 
menacé. 

EFFETS DE LA PÉRIODE COVID 

Lors des focus groups, nous avons interrogé les professionnels sur 
la pandémie et son impact à la fois sur les dynamiques familiales 
et le processus d’autonomisation des jeunes adultes. Nous leur 
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avons demandé de discuter à la fois des effets négatifs de la crise 
du Covid sur les dynamiques familiales et de leurs conséquences 
sur le processus d’autonomisation, mais aussi de ses éventuels as-
pects positifs.  

Les professionnels rencontrés ont souligné la diversité des ré-
actions familiales face à la crise. Selon eux, les effets de la crise sur 
les familles ont dépendu en grande partie du fonctionnement fa-
milial qui caractérisait les familles avant la pandémie. Certains pro-
fessionnels ont en effet rapporté que les familles qui avaient avant 
la crise sanitaire un fonctionnement de type fusionnel, cultivant 
un goût pour l’entre-soi familial et une défiance vis-à-vis du 
monde extérieur, ont plutôt bien vécu le semi-confinement. Selon 
les professionnels, ces familles-là, préférant le repli sur soi à l’ou-
verture, ont davantage apprécié cette période d’isolement, que les 
familles privilégiant l’autonomie et l’ouverture vers l’extérieur. 
Pour ces dernières, les mesures sanitaires ont plutôt attisé les frus-
trations, comme l’explique le professionnel suivant. 

« On a eu d’autres familles qui ont très bien vécu d’être en 
vase clos, les uns avec les autres, et d’oublier ce monde 
extérieur tellement menaçant. En général, il y avait déjà 
cette tendance à la base. Les familles qui sont plutôt en-
chevêtrées, plutôt très bien les uns avec les autres et qui 
trouvent le monde un peu menaçant ont plutôt assez bien 
vécu le confinement. Ils étaient dans quelque chose qui 
leur convenait bien de ne pas avoir de rapport avec l’exté-
rieur. Et puis, (il y a) les familles qui, déjà, étaient un peu 
explosives et qui avaient besoin de prendre de la distance 
qu’elles n’ont pas pu prendre pendant le confinement. 
(Pédopsychiatre) 

Pour les familles déjà conflictuelles avant la crise, la pandémie 
et le semi-confinement ont eu, d’après les professionnels, des ef-
fets très négatifs sur les dynamiques familiales, conduisant dans les 
cas extrêmes à la rupture des liens familiaux. Comme en témoigne 
le professionnel suivant, la demande de logements sociaux pour 
des jeunes qui ont quitté en urgence leur famille a augmenté suite 
à la pandémie. 
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« Par contre, on a beaucoup de problématiques de loge-
ment, c’est très, très fort parce que, dans les familles dys-
fonctionnelles, ça a bien dysfonctionné et on a beaucoup 
de jeunes qui sont en demande de… Nos collègues qui 
sont avec nous de l’Hospice courent après les logements 
d’urgence. C’est flagrant depuis le Covid. » (Responsable 
institution et association) 

Dans la perspective des professionnels, la pandémie a surtout 
cristallisé les tensions en raison de l’anxiété générée par le Covid 
et les mesures sanitaires mises en place. De l’avis des profession-
nels, cette forte montée de l’anxiété a en effet donné une plus forte 
résonance aux tensions déjà existantes avant la crise. Dans cer-
taines familles, comme le révèlent certains professionnels, les pa-
rents angoissés se sont montrés particulièrement contrôlants au-
près de leur jeune adulte, avec un discours culpabilisant lorsque 
ces derniers sortaient, renforçant ainsi les tensions déjà existantes. 
Comme le constate le professionnel suivant, les tensions autour 
des sorties, de l’indépendance financière et la répartition du travail 
domestique, déjà présentes avant la crise, se sont quelque peu exa-
cerbées en raison de l’anxiété générale et de la cohabitation forcée. 

« Ce ne sont pas les sujets qui sont différents, c’est que ça 
se cristallise plus et ça prend plus d’importance et chez 
plus de familles à cause de la situation du Covid. C’est un 
peu au niveau des sorties, au niveau de l’indépendance fi-
nancière, au niveau de la répartition des tâches ménagères. 
J’ai l’impression qu’on retrouve les mêmes questionne-
ments et les mêmes difficultés, mais qu’ils sont cristallisés 
par le fait qu’il y a plus d’anxiété, qu’ils sont plus les uns 
sur les autres et qu’il y a moins d’autres ressources. » (Psy-
chologue) 

D’autres professionnels ont par ailleurs souligné que le manque 
d’espace, dû à des logements trop petits, associé à la restriction des 
sorties des jeunes adultes ont contribué à aggraver des situations 
familiales déjà tendues, comme en témoigne le professionnel sui-
vant : 
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« Il y a des familles qui vivent vraiment dans des apparte-
ments très petits, avec des jeunes qui sont plus souvent 
dehors. Et puis tout d’un coup, ils devaient être plus de-
dans et là, ça crée des confrontations. » (Responsable ins-
titution et association) 

Les professionnels relèvent toutefois que la pandémie a eu par-
fois des effets positifs sur les relations familiales. Ils évoquent no-
tamment les tensions autour de la recherche d’une formation ou 
d’un emploi qui se sont apaisées pendant la crise sanitaire. Selon 
les professionnels, le Covid a en effet permis d’abaisser la pression 
parentale liée aux difficultés du jeune à s’intégrer sur le marché du 
travail ou à trouver une formation. En cette période forcée de ra-
lentissement économique, les exigences parentales se sont, selon 
les professionnels, atténuées, offrant ainsi une sorte de pause aux 
jeunes adultes sous pression et un certain apaisement au sein de la 
famille. La crise du Covid a donc eu des effets positifs non seule-
ment sur les jeunes adultes qui ont pu souffler, la pression paren-
tale s’estompant pour un temps, mais aussi sur les dynamiques fa-
miliales, du moins à court terme, comme en témoigne le profes-
sionnel suivant :  

« Avec le Covid, on a plutôt constaté que dans certaines 
situations, ça avait apaisé. En tout cas le premier mois, il 
n’y avait plus d’enjeux de « Je vais à l’école, non je n’y vais 
pas. ». C’était normal d’être là. Plus personne ne s’en fi-
chait s’ils jouaient la nuit, le jour, comme de toute façon, 
il n’y avait pas grand-chose à faire. On l’a constaté aussi 
d’ailleurs avec les plus jeunes. Quand il n’y a pas eu 
d’école, il y a eu une espèce d’apaisement dans certaines 
familles — dans d’autres pas où ça a été l’explosion — 
mais chez les ados, plutôt de l’apaisement. Plus cette an-
goisse de ne pas être inscrit comme les autres, de ne pas 
trouver sa place, de ne pas… » (Éducateur) 

Hormis le moment d’accalmie dont ont pu bénéficier certains 
jeunes pendant la pandémie, les professionnels relèvent aussi que 
les mesures prises par le gouvernement pendant le Covid ont été 
l’occasion pour certains jeunes adultes de s’affirmer, en prenant 
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position par rapport aux mesures sanitaires, d’exprimer leurs opi-
nions et parfois de se distancer avec virulence de celles de leurs 
parents, ce qui a pu, comme le souligne le professionnel suivant, 
créer des tensions au sein de la famille.  

« Ils [les jeunes adultes] doivent prendre des positions et 
réfléchir par eux-mêmes. Ils ont le droit d’être antivax 
comme ils ont le droit d’être vax, mais quand ça va à l’in-
verse que dans la culture familiale, ça peut générer des ten-
sions. » (Responsable institution et association) 

D’autres professionnels ont cependant rappelé lors des focus 
groups que de nombreux jeunes adultes ont très mal vécu cette 
période de crise. Ils ont notamment mentionné la difficulté des 
jeunes apprentis à poursuivre leur apprentissage en télétravail, 
créant chez ces derniers beaucoup de stress et d’angoisses. Les 
professionnels ont aussi rapporté les fortes inquiétudes des jeunes 
adultes dont les parents ont souffert de la crise économique. 
Comme en témoigne le professionnel suivant, ces jeunes adultes 
avaient le désir de travailler au plus vite, quitte à mettre entre pa-
renthèses leurs projets personnels, ne voulant pas être une charge 
pour leurs parents. 

« On a beaucoup de jeunes aussi qui veulent aider les pa-
rents qui ont vécu la crise : les enfants de restaurateurs. Ils 
sont d’autant plus pressés de travailler parce qu’ils aime-
raient ne pas être une charge, mais même si possible aussi 
aider les parents. Le Covid a beaucoup fragilisé, de ma-
nière générale, les jeunes qui ont fait leur apprentissage en 
télétravail. » (Assistant social) 

Lors des focus groups, les professionnels ont mis en évidence 
les effets aussi bien positifs que négatifs de la pandémie sur les 
dynamiques familiales. D’un côté, la pandémie a, selon les profes-
sionnels, offert une pause aux jeunes adultes sous pression avant 
la crise et a permis de baisser, pour un temps, les exigences paren-
tales. D’un autre côté, la forte anxiété générée par la pandémie et 
les mesures de semi-confinement ont, d’après les professionnels, 
contribué à amplifier les tensions entre parents et enfants déjà 
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existantes. Les professionnels ont aussi fait le constat qu’en fonc-
tion de leur fonctionnement et de leurs ressources socio-écono-
miques à disposition (espace et statut socioprofessionnel des pa-
rents), certaines familles ont été mieux armées que d’autres pour 
faire face à la pandémie et au stress qu’elle a généré. Les profes-
sionnels s’accordent aussi sur le fait que la pandémie a d’une cer-
taine manière renforcé les inégalités sociales dans le processus 
d’autonomisation des jeunes adultes, en affectant de manière dif-
férente les familles. Ils donnent l’exemple de certains jeunes qui 
étaient prêts à renoncer à leur formation et trouver un emploi pour 
aider leurs parents alors que d’autres ont profité des controverses 
autour des mesures sanitaires pour affirmer leur identité. 

CONCLUSION 

Communiquer, écouter, être flexible et tolérant, tout en offrant un 
cadre sécurisant, et servir de guide aux jeunes adultes dans leur 
processus d’autonomisation représentent, selon les professionnels 
rencontrés, l’ensemble des qualités relationnelles que devraient 
avoir les parents pour aider les jeunes adultes à passer le cap de la 
vie adulte. Or, comme le constatent les professionnels dans leur 
pratique, il n’est pas facile pour les parents d’instaurer de telles 
dynamiques relationnelles.  

Se référant à leurs expériences pratiques, les professionnels 
font mention de jeunes adultes qui, par manque de communica-
tion familiale, ne connaissent rien ou presque du parcours profes-
sionnel de leurs parents ni de ce qu’ils ont réalisé à leur âge. Ils 
constatent que certains parents peinent à poser un cadre sécuri-
sant, étant dépassés par leurs propres difficultés. Ils font aussi état 
de jeunes qui rejettent le modèle parental, beaucoup moins at-
trayant que ceux diffusés sur les réseaux sociaux qui promeuvent 
souvent la richesse sans effort. Ils relatent également le cas de pa-
rents qui, par leur comportement dysfonctionnel, tendent à freiner 
ou à compromettre l’autonomisation de leurs jeunes. 
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Le stress parental a été aussi largement abordé lors des focus 
groups. Pour les professionnels, la société et le marché du travail 
ont passablement évolué, devenant plus instables et incertains. Se-
lon eux, cette instabilité est source d’angoisses et de stress pour les 
parents qui ont connu, plus jeunes, un marché du travail plus 
stable et prévisible. Les professionnels relatent que ce stress pa-
rental se manifeste par le biais de pressions sur les jeunes adultes 
qui peinent à trouver leur voie professionnelle. De telles pressions 
vont, selon les professionnels, à l’encontre du soutien parental, de 
la communication positive et de la tolérance prônés par les pro-
fessionnels et contribuent ainsi à saper la confiance des jeunes 
adultes dans leur processus d’autonomisation. 

Quant aux tensions entre parents et enfants, elles sont perçues 
par les professionnels comme positives lorsqu’elles sont le signe 
d’une distanciation du jeune vis-à-vis de ses parents et de l’affir-
mation de son identité. Mais, elles sont aussi considérées comme 
négatives par les professionnels lorsqu’elles dégénèrent en conflits 
permanents, résultant du stress et de la pression parentale. 
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JEUNES EN SITUATION  
DE VULNÉRABILITÉ 

Ce chapitre examinera la situation de jeunes particulièrement vul-
nérables, soit parce qu’ils sont psychiquement fragiles, soit pour 
d’autres raisons, par exemple parce qu’ils sont placés en foyer, 
qu’ils n’ont pas de familles en Suisse ou sont en situation de han-
dicap. Ce chapitre n’entend pas rendre compte de toutes les vul-
nérabilités présentées par les jeunes en transition, car elles sont 
trop nombreuses pour faire l’objet d’une publication comme celle-
ci. Il se centre sur quelques cas, à titre illustratif, pour attirer l’at-
tention sur les difficultés multiples que rencontrent un nombre 
important de jeunes vulnérabilisés dans leurs transitions de vie.  

La première partie de ce chapitre concernant les questions de 
santé psychique a été rédigée par deux des auteurs du présent ou-
vrage, Camille Nemitz Piguet et Manuel Tettamanti, thérapeutes 
cliniciens. Elle présente la prise en charge de jeunes adultes souf-
frant de troubles psychiques, ainsi que la place des familles dans le 
cadre d’un suivi psychiatrique à Genève. Les auteurs décrivent la 
manière dont ils collaborent avec les familles dans les suivis théra-
peutiques et présentent, en guise d’exemple, un cas anonymisé. La 
deuxième partie du chapitre, qui aborde d’autres situations de vul-
nérabilisation, est basée sur l’analyse des entretiens menés en 
2021-2022 avec des acteurs de terrain regroupés lors de trois focus 
groups, comme décrit dans la partie méthodologie. Elle expose le 
processus d’autonomisation de jeunes adultes vivant en dehors de 
leur famille, comme les jeunes migrants non accompagnés et ceux 
vivant en foyer. 
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FRAGILITÉS PSYCHIQUES ET  
DYNAMIQUES FAMILIALES  

De nombreux jeunes souffrent de problèmes de santé psychique 
(Schuler et al., 2022), mais assez peu recherchent spontanément 
de l’aide dans ce domaine. Ce sont souvent les familles (parents ; 
le plus souvent les mères) qui font la demande auprès des profes-
sionnels. L’objectif de ce chapitre est d’évoquer la place centrale 
des familles dans la prise en charge des jeunes adultes souffrant de 
troubles psychiques. En nous basant sur nos pratiques cliniques 
au sein de l’Unité Santé Jeunes8, qui accueille des jeunes de 12 à 
25 ans, et du programme Jade9, qui accueille des jeunes adultes 
allant de 18 à 25 ans, nous décrirons la manière dont nous colla-
borons avec les familles des adolescents et jeunes adultes suivis 
dans nos cadres cliniques et thérapeutiques. 

● 
8  L’Unité Santé Jeunes dépend du service de pédiatrie générale des Hôpi-

taux Universitaires de Genève et accueille les jeunes entre 12 et 25 ans. Elle 
est centrée autour de la médecine de l’adolescent, avec l’idée de favoriser 
l’accès aux soins des plus vulnérables, quelle que soit leur demande. L’ac-
cueil est pluridisciplinaire, c’est-à-dire que les jeunes sont accueillis souvent 
par un médecin généraliste ou un pédiatre, puis évalués, si besoin, par un 
psychiatre ou un psychologue, un gynécologue, des infirmiers spécialistes. 
De nombreuses demandes sont non spécifiques et peuvent concerner les 
difficultés scolaires, les troubles alimentaires ou du sommeil. Les jeunes 
sont souvent réorientés dans le réseau, notamment vers le Programme 
pour Jeunes Adultes avec troubles psychiques DEbutant (JADE), après un 
début de suivi. 

9  Le Programme Jade est né de la volonté d’offrir des interventions pré-
coces dans le domaine de la santé mentale. Il s’adresse à tout jeune de 18 à 
25 ans présentant des premiers symptômes psychiques, même si les pro-
blèmes, notamment familiaux, débutent généralement avant cet âge. Il pro-
pose un suivi thérapeutique (médicamenteux, psychothérapeutique) et so-
cial avec la mise sur pied de groupes (groupe cuisine, théâtre…) et la pré-
sence de coachs pour favoriser l’insertion professionnelle. Le Programme 
Jade est pluridisciplinaire et fait partie d’une unité de psychiatrie du jeune 
adulte plus globale. Il est de type ambulatoire, ce qui signifie que les jeunes 
ne sont pas hospitalisés et ne viennent qu’une partie de la journée. Ceux 
qui demandent une hospitalisation sont orientés vers une autre unité. 
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TROUBLES PSYCHIQUES LORS DE LA TRANSITION  
À LA VIE ADULTE 

Du point de vue clinique, la transition à la vie adulte est perçue 
comme une période de vie particulièrement stressante avec des 
enjeux très spécifiques au niveau même de l’apparition des patho-
logies. Sur la base de données épidémiologiques et des neuros-
ciences, de plus en plus de spécialistes reconnaissent que la pé-
riode de 15 à 25 ans, qui inclut des phases de vie que l’on peut 
appeler adolescence tardive ou jeune âge adulte, représente une 
étape de vie à part entière qui requiert une prise en charge spéci-
fique (McGorry et al., 2022). Les troubles psychotiques, par 
exemple anxieux ou dépressifs, apparaissent le plus souvent entre 
15 et 25 ans. De manière générale, une grande majorité des 
troubles psychiques apparaissent avant l’âge de 25 ans (Kessler et 
al., 2007 : de Girolamo et al., 2012). Ainsi cette période de vie est 
vue comme « critique » (McGorry et al., 2022) dans l’émergence 
et/ou la prévention de nombreux troubles psychiques. 

Les neurosciences aident à mieux comprendre pourquoi l’ado-
lescence est une période particulièrement vulnérable en termes de 
santé mentale, et pourquoi une plasticité importante perdure 
jusqu’au début de l’âge adulte (Blakemore, 2019). En effet, les 
données d’imagerie cérébrale montrent que le cerveau du jeune 
adulte est encore en construction et donc soumis à beaucoup d’in-
fluences. Il n’a pas terminé sa maturation physiologique à 18 ans, 
car celle-ci se termine plutôt autour de 22, voire 25 ans. Les diffé-
rentes régions du cerveau n’arrivent pas à maturation au même 
moment et ce sont les régions préfrontales10, qui sous-tendent le 
contrôle affectif ou cognitif, qui arrivent à maturation en dernier. 
Ce manque de maturation des régions préfrontales contribue à ex-
pliquer les comportements d’impulsivité qu’on observe plus 

● 
10  Ces régions cérébrales à l’avant du cerveau sont en particulier le siège de 

nombreuses fonctions cognitives dites supérieures comme la mémoire, le 
langage et le raisonnement, les fonctions exécutives. 
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fréquemment dans cette période de vie, de prise de risque et d’hy-
per sensibilité émotionnelle (Casey et al., 2019).  

Ainsi en raison de cette grande plasticité du cerveau de l’ado-
lescent, les facteurs de stress, qu’ils soient biologiques, familiaux 
ou sociaux, vont avoir une influence importante sur le développe-
ment du cerveau. Lorsqu’ils se cumulent, ces différents stresseurs 
peuvent avoir un impact négatif sur le développement cérébral et 
contribuer à l’émergence de troubles psychiques à cette phase de 
vie (Swartz et al., 2015). Les déterminants socio-économiques ini-
tiaux (au début de la vie) ont aussi un impact sur le développement 
cérébral, même si on cherche encore à mieux relier cela aux mani-
festations cliniques observées (Gur et al., 2019). Une étude a mon-
tré par exemple qu’un haut niveau d’adversité en lien avec le statut 
socio-économique (par exemple un logement de mauvaise qualité) 
peut être associé à des changements cérébraux dans les régions 
impliquées dans les dépressions chez les adolescents (Swartz et al., 
2017).  

La phase de transition à la vie adulte est donc une période de 
vulnérabilité particulière en matière de santé mentale (Kessler et 
al., 2007 : de Girolamo et al., 2012), mais aussi d’opportunité pour 
proposer des interventions précoces qui permettent de prévenir le 
développement de troubles plus sévères ou chroniques. Parmi ces 
interventions, celles avec la famille ou les proches ont un rôle im-
portant à jouer, puisque la prise d’autonomie et le nécessaire réa-
justement des liens avec les proches sont des enjeux centraux de 
cette période de vie.  

AUTONOMISATION COMME ENJEU CENTRAL DANS 
LA CLINIQUE LORS DE LA TRANSITION  

À LA VIE ADULTE  

Les liens entre troubles psychiques et prise d’autonomie du jeune 
sont circulaires. D’un côté, la prise d’autonomie est un enjeu cen-
tral de la transition à la vie adulte et est bien souvent mise à mal 
par les difficultés psychiques rencontrées par les jeunes (eg. Carr, 



 

87 

2012). D’un autre côté, on sait également que les problèmes 
d’autonomisation peuvent donner lieu à des troubles dépressifs, 
anxieux, voire accentuer les troubles psychotiques (Ryan et al., 
2016). Les familles ont donc un rôle important à jouer, même au-
delà de 18 ans.  

On relèvera que cette question de l’autonomisation est centrale 
dans les approches cliniques de nombreux thérapeutes familiaux 
d’orientation systémique qui utilisent différentes notions pour s’y 
référer (Carr, 2012) comme celles de « différenciation » (Murray 
Bowen), d’« individuation reliée » (Helm Stierlin, 2007) ou encore 
celle de « loyautés »11 (Ivan Boszormenyi-Nagy). La conception de 
l’autonomie de Boszormenyi-Nagy, qui rappelle l’importance des 
« loyautés » (Ducommun-Nagy, 2012), nous paraît particulière-
ment utile pour le professionnel qui travaille avec les familles, afin 
de ne jamais oublier que le jeune va être généralement beaucoup 
plus loyal à sa famille qu’aux professionnels.  

En tant que cliniciens, nous abordons la question de l’autono-
mie de manière systémique tant au niveau émotionnel que dans sa 
composante économique et matérielle (Carr, 2012).  

À un niveau émotionnel, nous sommes particulièrement attentifs à 
la manière dont le jeune adulte réalise une prise d’autonomie émo-
tionnelle envers sa famille d’origine. On se posera par exemple la 
question de savoir de quelle manière les liens avec les parents se 
sont réajustés lors de la transition à la vie adulte. Dès lors, dans 
nos séances avec les familles, si un jeune est encore à la maison, 

● 
11  Pour Boszormenyi-Nagy, la loyauté est définie comme : « un attachement 

préférentiel aux partenaires qui ont droit à une priorité d’égards. » Elle 
constitue au minimum une configuration relationnelle triangulaire : celui 
qui préfère, celui qui est préféré, et celui qui n’est pas préféré. La définition 
de la loyauté ne doit pas s’appliquer au simple attachement d’une personne 
à une autre personne — à moins que cet attachement ne soit mis à 
l’épreuve par un autre attachement, réel ou potentiel. C’est pourquoi 
loyauté et conflit de loyautés sont difficilement séparables. Le conflit de 
loyautés s’applique à une situation, dans laquelle une personne est coincée 
entre deux objets de loyauté, explicitement concurrents (Salem, 1991). 
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on peut examiner les enjeux qu’il y a autour du départ de la mai-
son. Les thérapeutes posent parfois la question : « Si on imagine la 
situation de la famille dans deux ans et que vous êtes parti de la 
maison, comment imaginez-vous garder des liens avec la fa-
mille ? » On demande aussi à la famille comment ça va se passer 
pour elle, pour voir comment le couple se retrouve. On pose ces 
différentes problématiques parce que les familles affirment sou-
vent qu’elles aimeraient que le jeune parte, mais qu’il ne veut pas, 
tandis que le jeune prétend vouloir partir, mais qu’on ne le laisse 
pas. Il est donc important d’aborder et de travailler le concept du 
« leaving home », bien connu en thérapie de famille (Haley, 1980). 
On notera encore que cette prise d’autonomie de la famille se fait 
en parallèle de la construction par le jeune de relations (intimes) 
avec ses pairs.  

Dans notre approche, nous considérons par ailleurs que les en-
jeux économiques et matériels ne sont pas indépendants de l’ap-
parition de symptômes. Par exemple, dans nos suivis, les aspects 
financiers sont notamment discutés et traités avec l’aide d’une as-
sistante sociale, qui s’occupe des aides matérielles. Une situation 
que l’on rencontre souvent est la nécessité, pour pacifier les rela-
tions familiales, que le jeune puisse avoir un lieu de vie indépen-
dant de sa famille d’origine. Actuellement à Genève, trop peu de 
structures d’accueil existent pour les jeunes majeurs, notamment 
pour ceux nécessitant un encadrement éducatif, même léger.  

On notera que ces deux niveaux sont bien souvent interdépen-
dants. Ainsi, une aide donnée au jeune pour trouver un lieu de vie 
peut bien souvent être mise à mal si le clinicien ne se préoccupe 
pas d’aborder les enjeux émotionnels qui accompagnent le « lea-
ving home » (cf. Haley, 1980). Enfin, les considérations culturelles 
sont importantes et la culture « occidentale », qui met l’accent sur 
l’individualité, pourrait déboucher sur un sens plus élevé de la sé-
paration et de la solitude (Carr, 2012). Pour certains des jeunes que 
nous voyons, dont les parents sont d’origine étrangère, une prise 
d’autonomie signifie devoir négocier avec des identités culturelles 
multiples, qui peuvent renvoyer chacune à des normes différentes 
et des conceptions « non-occidentales » de l’autonomie. Dans de 
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tels cas, il est intéressant de questionner la place de ces différentes 
identités en demandant par exemple : « Et si vous viviez dans votre 
pays d’origine, comment est-ce que cela se passerait ?  

La mise à mal de ce processus de prise d’autonomie peut se 
traduire par l’isolement du jeune. Ainsi, chez beaucoup de jeunes 
suivis à Jade, on retrouve un problème d’isolement social chez 
ceux présentant une souffrance psychique importante. L’impact 
négatif de l’isolement social sur la santé mentale est connu (Loades 
et al., 2020). C’est pourquoi un travail thérapeutique essentiel ré-
side dans la lutte contre cet isolement, par la (re) constitution d’un 
groupe de pairs, notamment au sein des groupes thérapeutiques 
que nous proposons. 

Ainsi, le processus d’autonomisation est central pour le jeune, 
et reflété dans ses relations familiales. Mais il est aussi central dans 
les relations avec les autres adultes, et les professionnels de la santé 
dont il pourrait avoir besoin. Là encore, garder en tête le conflit 
interne entre demande d’aide et besoin d’indépendance permet de 
mieux appréhender les tensions qui peuvent apparaître dans la 
prise en soins des jeunes. Quelques éléments concrets permettent 
aussi de créer un cadre sécurisant. 

ENJEUX DES SOINS PSYCHIQUES  

Il est souvent utile de rappeler que dès l’adolescence, les recom-
mandations de l’OMS mettent l’accent sur le respect de la confi-
dentialité, de l’intimité, des valeurs propres et surtout de la déci-
sion clinique du patient lui-même. Il faut prendre en compte le fait 
que l’adolescent n’est plus un enfant et qu’il a le droit d’exprimer 
son opinion par rapport à des choix importants pour sa vie future. 
À l’opposé, dès 18 ans, les professionnels ont tendance à ne pren-
dre en compte que l’avis du jeune sans écouter les familles. Cepen-
dant, leur capacité de décision n’est pas toujours en adéquation 
avec leur réalité de jeune adulte, dont la prise d’autonomie dépend 
de l’encadrement des parents (i.e, « individuation reliée » de Helm 
Sterlin, 2007). Il faut donc à la fois tenir compte des souhaits du 
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jeune, et du contexte plus général. Obtenir notamment rapide-
ment l’autorisation de communiquer avec les proches et le reste 
du réseau est souvent très rassurant pour autant que les liens ne 
soient pas trop abîmés. 

Pour favoriser l’alliance thérapeutique avec le jeune, il est né-
cessaire d’être attentif à un certain équilibre entre le respect du 
jeune patient et de celui qui l’accompagne (famille ou profession-
nel). Écouter le jeune est fondamental, mais entendre celui qui, 
souvent, l’a encouragé à venir et a quelque chose à dire sur la si-
tuation est aussi une collaboration nécessaire. Le jeune doit pou-
voir bénéficier de son espace thérapeutique, mais le thérapeute 
doit pouvoir juger de ce qui permettra une meilleure alliance sur 
le long terme entre protection de l’espace thérapeutique, cohé-
rence du réseau, et restauration éventuelle de liens abîmés dans un 
espace familial.  

On relèvera encore qu’en plus de ces enjeux habituels dans les 
soins psychiques aux jeunes adultes, les effets de la pandémie sur 
la santé mentale des jeunes ont été des facteurs de stress supplé-
mentaires importants qui ont eu un impact négatif important sur 
l’autonomisation des jeunes (Tettamanti et al., 2021). Parmi ces 
facteurs, on notera l’importance :  

- Des pressions et pertes socio-économiques par rapport à 
l’insertion au marché de l’emploi. 

- De la distanciation et l’isolement social dans une période 
de construction des relations intimes. 

- Des restrictions à la mobilité. 

Ces différentes sources de stress semblent avoir contribué à la 
détérioration de la santé mentale des jeunes. Ainsi, une recherche 
récente suisse réalisée sur Internet auprès des jeunes de 14 à 24 
ans en novembre 2020 a montré une sur-mention des symptômes 
dépressifs (de Quervain et al., 2020). Des données indiquent éga-
lement que les problèmes psychiques sévères, nécessitant une hos-
pitalisation, ont également augmenté d’une manière importante, 
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en particulier chez les jeunes filles (OFSP, 2022). Les données ré-
coltées à Jade, qui vont également dans ce sens, montrent l’aug-
mentation de la détresse des jeunes à partir d’octobre 2020 (Tet-
tamanti et al., 2021). De même, dans les autres structures qui ac-
cueillent les jeunes aux HUG, comme l’Unité Santé Jeunes, ou la 
ligne téléphonique de l’Unité de Crise pour Adolescents (Malata-
vie), le nombre de demandes a très clairement augmenté depuis 
l’automne 2020, et est resté à un niveau élevé depuis.  

Cette constatation nous rappelle qu’au-delà des familles elles-
mêmes, l’effet du contexte social n’est pas à sous-estimer. Beau-
coup de familles vivent toujours les conséquences de cette période 
de pandémie et des mesures associées, notamment dans l’accen-
tuation des inégalités sociales.  

COLLABORER AVEC LES FAMILLES  
DES ADOLESCENTS ET JEUNES ADULTES  

Les facteurs environnementaux et notamment familiaux ont aussi 
un rôle certain, notamment dans les risques de rechute et afin de 
permettre une trajectoire de rétablissement. L’importance d’une 
collaboration avec les familles, en plus de sa justification clinique, 
est soutenue par de nombreuses recherches.  

En effet, dès les années 1960, on a étudié les facteurs de la re-
chute après une hospitalisation (Brown et al., 1972) en partant de 
la constatation que les patients retournent en général dans leur fa-
mille après une hospitalisation en psychiatrie. Des études mon-
trent clairement que les relations familiales sont un très bon pré-
dicteur des rechutes, plus fiables que les facteurs cérébraux. En 
effet, les chercheurs ont constaté de plus fréquentes rechutes des 
symptômes des jeunes adultes au sein des familles manifestant de 
hautes émotions exprimées négatives (i.e. de nombreuses critiques 
tel que « tu ne fais rien, tu devrais te bouger… »). Un constat qui a no-
tamment été fait dans le cadre de troubles psychiques de nature 
psychotique, dépressive ou dans les troubles alimentaires (Butzlaff 
& Hooley, 1998). Dans ces mêmes études, les chercheurs ont 
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également remarqué que plus le contact avec la famille est pro-
longé, environ plus de 35 heures ensemble, ce qui est le cas des 
jeunes qui vivent encore dans le foyer familial, plus la probabilité 
de rechute est élevée (Bebbington & Kuipers, 1994). Les émotions 
exprimées négatives au sein de la famille peuvent ainsi agir comme 
un frein à l’autonomisation émotionnelle des jeunes adultes.  

À l’inverse, les recherches ont longtemps négligé le fait que la 
famille n’est pas uniquement un facteur de rechute, mais aussi de 
protection. Une étude a été réalisée sur plusieurs jeunes présentant 
des troubles psychotiques, qui a montré le rôle de potentialisation 
du traitement avec le soutien de la famille (Butler et al., 2019). 
Ainsi, l’amélioration dans les symptômes des patients est plus 
grande quand le climat émotionnel familial est chaleureux ou plu-
tôt positif.  

Comme déjà mentionnée, la prise en compte du contexte social 
des familles est également essentielle. En effet, beaucoup de symp-
tômes sont alimentés par le contexte social du jeune et de sa fa-
mille. En effet, de nombreuses recherches indiquent que les iné-
galités socio-économiques sont directement associées aux troubles 
psychiques des adolescents (et jeunes adultes) (Reiss, 2013). Si l’on 
s’intéresse uniquement au jeune et à sa famille, le danger existe de 
les surresponsabiliser et de minimiser leurs ressources de résilience 
en ne considérant pas les sources des stress auxquels ils font face 
(Walsh, 2016), ce qui peut être délétère dans le lien thérapeutique 
fait avec le jeune et sa famille ainsi que pour la suite de la prise en 
charge. 

Une étude anglaise, qui a examiné les effets de la pandémie sur 
les inégalités sociales, a montré la présence d’un plus haut taux de 
troubles psychiques au sein des familles les plus précaires par rap-
port aux familles les plus favorisées économiquement (Blundell et 
al., 2020). La Suisse n’est pas épargnée par les inégalités sociales, 
notamment pour les jeunes. Les périodes de stress économique 
influencent particulièrement les jeunes en transition à la vie adulte 
en termes de hausse des conflits dans la famille (Masarik & Con-
ger, 2017). 
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Les jeunes arrivent parfois au programme Jade après un long 
parcours et ne viennent donc pas faire une thérapie de famille. 
L’objectif du programme est d’accompagner les familles en situa-
tion de crise en apaisant les sources de tension. Ainsi, un des prin-
cipes qui guide nos interventions avec les familles est que tout ce 
qui diminue la tension dans le système familial peut être appliqué, 
alors que tout ce qui augmente la tension doit être écarté. Cela 
passe souvent par une transmission de connaissances sur les 
symptômes du jeune et les facteurs de rechutes, qui veille cepen-
dant à ne pas désigner le jeune uniquement comme « malade psy-
chiatrique ». Légitimer les difficultés rencontrées tout en rappelant 
leurs soubassements aussi neurobiologiques permet souvent 
d’apaiser certaines tensions. Cependant ces entretiens ont aussi 
pour but de contextualiser les difficultés psychiques, d’aider la fa-
mille à mieux communiquer, en favorisant une vision commune 
de la situation. 

ILLUSTRATION CLINIQUE  

Afin de donner un exemple de collaboration avec les familles, 
nous présentons la situation clinique de Léa, 17 ans, qui a des pa-
rents divorcés et habite avec sa mère et sa petite sœur. Elle étudie 
à l’Ecole de Culture générale. Elle ne présente pas de comporte-
ment à risque ni ne consomme de substances toxiques. Un chan-
gement s’opère en octobre 2020, quand elle manque plus souvent 
l’école et devient irritable à la maison. Ses notes, correctes jusqu’à 
ce jour, baissent. Son père, restaurateur, connaît des difficultés fi-
nancières et sa mère souffre des symptômes d’un Covid long. 
Dans cette situation, l’impact important de la période de pandémie 
est visiblement un des facteurs de déstabilisation. 

La mère de Léa, réalisant les difficultés de sa fille, cherche un 
soutien psychologique pour elle. Sur conseil du réseau, elle inscrit 
sa fille à l’OMP (Office médico-pédagogique). Dans l’attente d’un 
rendez-vous à l’OMP, l’école s’inquiète des absences de Léa et de-
mande des certificats médicaux, ce qui augmente l’angoisse de la 
jeune fille. Finalement et après une crise d’angoisse, elle cesse 
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d’aller à l’école. Situation malheureusement fréquente, où la diffi-
culté à trouver rapidement de l’aide sur le plan psychique peut 
amener une situation à se péjorer, notamment pour la tranche 
d’âge 16-18 ans qui se situe entre deux types de prise en charge. 

Au début 2021, Léa est évaluée à l’OMP. À ce stade, elle ne sort 
presque plus de chez elle et se rend une ou deux fois à l’OMP 
accompagnée, mais n’arrive pas à investir le suivi. Elle est exclue 
de l’école. En avril 2021, elle atteint l’âge de 18 ans, toujours dans 
un état anxio-dépressif qui l’empêche de sortir de chez elle. La 
mère l’accompagne pour l’inscrire à CAP Formation (office pour 
l’orientation, la formation professionnelle et continue 15-25 ans), 
mais elle a aussi de la peine à aller à ses entretiens. La transition à 
la majorité est un facteur de stress supplémentaire, demandant des 
ressources que les jeunes en difficultés et leurs familles n’ont pas. 
Le stress augmentant, les relations familiales se détériorent entre 
la jeune, qui est parfois agressive avec sa mère, et la mère qui 
s’épuise. Léa souhaiterait partir de chez elle, mais Point Jeunes 
(Hospice Général, 18-25 ans) n’entre pas en matière comme elle 
habite déjà chez ses parents. Là encore c’est une situation cou-
rante, qui met en tension le besoin d’autonomie et l’inquiétude des 
parents qui tend à augmenter les comportements contrôlants en-
vers le jeune. Sa mère demande alors une évaluation à Jade, qui 
propose une prise en charge pluridisciplinaire. Léa étant soutenue 
par un réseau de professionnels (CAP Formation, Jade) et par sa 
famille, il faut éviter les triangulations entre professionnels et entre 
le jeune et sa famille, qui sont inévitables au vu des objectifs par-
fois opposés du jeune et de ses proches.   

La réponse théoriquement simple est de communiquer beau-
coup, mais en pratique on sait que le temps et les attitudes parfois 
défensives des uns et des autres peuvent être des obstacles. 

En conclusion, la collaboration avec les familles est centrale 
pour les jeunes présentant des difficultés psychiques dans la phase 
de transition à la vie adulte. La prise en charge porte en particulier 
sur les enjeux de la prise d’autonomie et la manière dont celle-ci 
est mise à mal par des facteurs de stress biologiques, psychiques, 
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familiaux et socio-économiques. Ces différentes sources de stress 
se cumulent bien souvent et peuvent contribuer à une péjoration 
de la santé mentale des jeunes ainsi qu’à une augmentation des 
tensions familiales. Nos interventions visent à diminuer les 
sources de stress, apaiser les liens familiaux, afin d’éviter les re-
chutes et de favoriser le rétablissement du jeune. Pour les familles 
les plus vulnérables, cumulant bien souvent ces différentes sources 
de stress dont certaines ont été accentuées par la pandémie de Co-
vid, un accompagnement intégrant les effets de ces différents ni-
veaux est important. Des pistes de résilience sont ainsi possibles 
pour les jeunes par la mobilisation de leurs ressources et celles de 
leurs proches. Cependant, dans le contexte de crise actuelle, cette 
approche ne peut, nous semble-t-il, se concevoir sans un effort 
conjoint, en termes de santé publique, pour intervenir sur les dé-
terminants sociaux, sources des cumuls de stress et défavorables à 
la santé mentale des jeunes et à leur bien-être (e.g. Campion et al., 
2022). Une forme d’intervention « multi niveaux » qui rend d’au-
tant plus importante la collaboration des différents professionnels 
entourant le jeune et sa famille, et les ressources nécessaires pour 
pouvoir le faire. 

AUTRES SITUATIONS DE VULNÉRABILISATION 

La première partie de ce chapitre a démontré l’importance de la 
collaboration entre les professionnels et les familles pour mieux 
soutenir les jeunes en difficulté, mais qu’en est-il du soutien aux 
jeunes particulièrement vulnérables et qui vivent soit loin de leur 
famille, comme les migrants non accompagnés, soit en foyer à 
plein temps ou dans des structures à la journée. La deuxième partie 
de ce chapitre se penche sur d’autres situations dans lesquelles les 
familles sont moins présentes. 

Certains acteurs de terrain se sont spécialisés dans l’accompa-
gnement des jeunes migrants non accompagnés en offrant des tu-
torats entre jeunes et adultes, qui permettent de leur enseigner 
l’ordre juridique et social suisse, et de les guider dans la compré-
hension du système administratif, mais aussi dans leurs choix de 
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formation. Il est intéressant de relever que leur objectif déclaré est 
l’autonomisation rapide du jeune migrant.  

« Notre but, c’est de les rendre autonomes le plus rapide-
ment possible, ça peut prendre 2 ans, ça peut prendre 6 
ans ou même plus, puisqu’on en a, qui sont là depuis 6 
ans. Les rendre autonomes, c’est aussi essayer de faire en 
sorte qu’ils comprennent l’ordre juridique et l’ordre... 
Tout ce qui a à faire avec les assurances sociales. Les tu-
teurs se considèrent un peu comme les parrains, qui rem-
placent les parents qui ne sont pas là. » (Collaborateur as-
sociation) 

Pour les jeunes en foyer, le cap des 18 ans représente un défi 
important, puisqu’ils doivent quitter le foyer et s’autonomiser. 
Cette règle présuppose une concordance entre l’âge de la majorité 
et l’autonomie, ce qui, comme on l’a vu précédemment, corres-
pond de moins en moins à la réalité actuelle. De nouveaux pro-
grammes sont mis en place pour les jeunes majeurs qui proposent 
un encadrement au-delà du départ du foyer. 

« Maintenant, il y a les programmes jeune majeur, mais 
avant c’était : « 18 ans, t’as été accompagné jusqu’à 18 ans 
à 18 ans, tu sors, tu dois prendre ton appartement et 
tout.  » Et comme vous l’avez dit, quel jeune à 18 ans… ? 
Et eux n’ont pas le choix ! Il y a des jeunes qui n’entrent 
pas dans ce programme jeune majeur et qui se retrouvent 
dans des situations... Ceux-là, alors franchement, c’est 
dur. » (Responsable institution et association) 

L’âge de la majorité de 18 ans représente également un tournant 
important pour les jeunes en situation de handicap. L’enfant en 
situation de handicap vit souvent en famille, mais à 18 ans, comme 
il devient majeur, les institutions envisagent avec la famille sa vie 
en dehors du foyer familial. Les acteurs de terrain relèvent que ce 
passage doit être préparé bien en amont. 

« Ils vivent parfois en famille et puis tout d’un coup, il y a 
ce délai des 18 ans et il faut penser à la transition à l’âge 
adulte. On réalise alors vraiment que cette transition doit 
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être préparée bien avant, mais il faut que les institutions 
entre elles travaillent. C’est ce qui est en train d’être fait ; 
c’est en cours notamment entre les EPIs et l’OMP (Office 
médico-pédagogique), qui travaillent sur un plan de tran-
sition, qui serait vraiment quelque chose au niveau canto-
nal pour mieux anticiper. » (Assistant social) 

De nombreuses formalités administratives doivent être adres-
sées au moment du passage à la majorité du jeune et les acteurs de 
terrain guident les familles en les informant des différentes dé-
marches à entreprendre. 

« Au moment des 18 ans, tout s’arrête et c’est d’autres as-
surances sociales qui prennent en charge tout le reste et 
puis il faut penser à plein de choses. Ça, c’est vrai que c’est 
vraiment un méandre pour les parents, c’est quand même 
très difficile parce que les informations ne sont pas faciles 
à avoir. Il y a des associations qui essaient de les aider, 
mais c’est vrai que ça reste comme un méandre. » (Assis-
tant social) 

Le dialogue entre les institutions et les familles est nécessaire 
lorsqu’il s’agit de jeunes en situation de handicap. Celui-ci doit être 
conduit avec tact, car les familles se sont généralement énormé-
ment investies durant toute l’enfance de leur enfant et ont besoin 
de se sentir mises en confiance par les institutions pour pouvoir 
passer le relais au niveau de l’encadrement de ce dernier. 

« Quand leur enfant a eu un handicap ou une atteinte à la 
santé, ce sont des parents qui se sont battus. Ils se sont 
vraiment battus pour leur enfant toute leur enfance et à 
un moment donné, quand ils arrivent en institution, on 
leur demande de lâcher, et ça, c’est très dur. Ça c’est très 
dur et ça c’est vraiment un accompagnement que les ins-
titutions, les EPH (Etablissements accueillant des per-
sonnes en situation de handicap) doivent faire avec les pa-
rents parce que les parents ont vraiment eu un parcours 
du combattant parce que toutes les informations ne sont 
pas faciles à avoir et là on leur demande un peu de lâcher 
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et c’est vraiment tout un travail. Un travail de rééquili-
brage et de confiance. » (Assistant social) 

Dans le cas des jeunes en situation de handicap, les acteurs de 
terrain estiment qu’un de leurs rôles est d’autonomiser le jeune vis-
à-vis de sa famille lorsqu’il devient adulte. Pour y parvenir, ils ont 
besoin de la confiance des parents.  

« Chez nous les tensions vont être plus vis-à-vis des pro-
fessionnels parce qu’il y a cette confiance à créer. C’est 
vraiment les attentes des parents, le meilleur pour leurs 
enfants et puis de voir si vraiment ces professionnels-là 
vont répondre à ça et dans quelle mesure je peux leur faire 
confiance. » (Assistant social) 

CONCLUSION 

Les professionnels travaillant dans l’accompagnement et l’intégra-
tion des jeunes adultes particulièrement vulnérables sont souvent 
amenés à focaliser leurs pratiques sur l’âge de 18 ans comme seuil 
de modification ou cessation de leurs services. 

En atteignant l’âge de 18 ans, les jeunes adultes vulnérables sor-
tent du système institutionnel, ce qui entraîne un fort ralentisse-
ment, voire l’arrêt de leur accompagnement institutionnel. Pour 
les institutions qui travaillent avec les jeunes adultes particulière-
ment vulnérables, l’âge de la majorité reste le principal critère d’ac-
cès au soutien institutionnel. En revanche, ce critère perd de son 
importance pour ceux qui travaillent avec des jeunes adultes moins 
vulnérables. 
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RÔLES DES PROFESSIONNELS 

Basé notamment sur des entretiens avec des professionnels, le pré-
sent ouvrage s’adresse plus particulièrement aux acteurs de terrain 
en leur proposant une analyse de leurs pratiques professionnelles 
et de leurs discours. Après avoir abordé différentes dimensions 
familiales en lien avec les transitions à la vie adulte, cet ultime cha-
pitre considère la manière dont les professionnels de l'insertion à 
Genève définissent la situation des jeunes, mais aussi leurs rôles 
professionnels, les difficultés qu'ils rencontrent et les solutions 
qu'ils voient à ces difficultés. 

AUTONOMISATION DES JEUNES  
SELON LES PROFESSIONNELS 

L’action des acteurs de terrain se base sur leur propre définition 
des transitions à la vie adulte, c’est pourquoi nous leur avons de-
mandé de caractériser le processus. Ce chapitre aborde donc la 
perception des acteurs de terrain de la problématique, puis les ac-
tions mises en place par ces derniers pour soutenir les jeunes. 

Être adulte, par opposition à être enfant ou adolescent, se ca-
ractérise comme un état d’indépendance après une phase de dé-
pendance. Indépendance financière, affective, de logement, d’opi-
nions, l’individu adulte est autonome et libre de ses choix. Bien 
que l’âge légal pour l’exercice par l’individu de ses droits de citoyen 
ait été fixé à 18 ans, le passage d’un état de dépendance à l’indé-
pendance est constitué d’étapes qui se prolongent souvent au-delà 
de la majorité légale. Lorsque nous avons demandé aux acteurs de 
terrain, ce qu’ils entendaient par « être adulte », la notion d’auto-
nomie a immédiatement été citée. Il s’agit d’un concept clé, qui est 
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souvent au fondement même de l’action des acteurs de terrain et 
qui la justifie. Lors des focus groups, l’autonomie a très largement 
été appréhendée par les professionnels comme une notion com-
prenant trois caractéristiques : elle est à la fois multidimension-
nelle, non homogène et non linéaire. Par ailleurs, elle se développe 
dans le contexte social local dont les traits principaux ont été dé-
crits dans l’introduction. 

L’autonomie est multidimensionnelle, selon les acteurs de ter-
rain, car elle peut être aussi bien financière, administrative, que fa-
miliale ou personnelle. L’individu adulte est autonome lorsqu’il a 
atteint une indépendance financière, certes, mais aussi lorsqu’il 
s’est affranchi de l’influence familiale et qu’il est totalement libre 
de ses choix tant personnels que professionnels. 

Bien que la plupart des professionnels reconnaissent la multi-
dimensionnalité de l’autonomie, certaines de ses dimensions ont 
été davantage mises en avant lors des focus groups. L’une d’elles 
a trait à l’acquisition de compétences administratives permettant 
aux jeunes de gérer seuls leur argent, de payer leurs factures, et de 
contracter les assurances nécessaires. Pour cela, une connaissance 
générale du système sociétal dans lequel les jeunes s’intègrent est 
nécessaire, c’est-à-dire qu’ils doivent être en mesure de connaître 
leurs droits, mais aussi leurs devoirs.  

« Je crois qu’on est tous d’accord pour parler d’autonomie 
à l’âge adulte, maintenant, on ne naît pas autonome, on le 
devient. […] Le passage à l’âge adulte, il est, pour moi, très 
administratif. C’est à ce moment-là qu’il y a la valeur de la 
signature. » (Responsable institution et association) 

Outre les compétences administratives, les professionnels in-
terviewés ont particulièrement insisté sur la dimension profession-
nelle et financière de l’autonomie. Celle-ci a souvent été mise en 
avant comme primordiale et comme étant l’étape ultime du pro-
cessus d’autonomisation, comme l’explique le professionnel dans 
la citation suivante : 
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« Ils arrivent quand même avec une certaine maturité, 
mais toujours avec une mission non accomplie, qui est 
celle d’être autonome. Ils sont soit à l’aide sociale, soit ils 
n’ont pas d’autonomie financière par exemple, mais 
quand même, la plupart sont déjà affranchis de la  
famille. » (Assistant social) 

Dans le passage suivant, le professionnel évoque le terme 
d’autonomie totale pour désigner un individu émancipé et auto-
nome : 

« C’est très clair pour moi la transition à la vie adulte et, 
bien, c’est le fait d’être en totale autonomie ; de pouvoir 
passer de ce stade d’adolescent, enfin de jeune étudiant, et 
de pouvoir complètement s’assumer ; d’être complète-
ment indépendant de structures familiales ou autres. Pour 
moi, l’adulte, c’est vraiment la personne qui va se gérer 
que ce soit financièrement, que ce soit personnellement. 
Libre aussi dans ses choix, dans le choix de son orienta-
tion, de sa carrière. Non, c’est une personne qui est éman-
cipée et autonome. » (Assistant social) 

Selon les professionnels interviewés, cette autonomie totale 
s’acquiert au terme d’un processus qui se caractérise par sa non-
homogénéité. En effet et comme expliquée dans l’introduction, la 
déstandardisation des parcours de vie avec la montée de l’indivi-
dualisme a rendu le processus d’autonomisation moins homogène 
par cohorte d’individus. Si auparavant, les générations connais-
saient certains marqueurs de l’indépendance, comme l’accession 
au permis de conduire, l’école de recrue pour les hommes, la fin 
de la période d’étude, le premier emploi… ceux-ci ne concernent 
plus tous les jeunes ou ne sont pas accomplis dans la même tem-
poralité. Pour ce professionnel cité ci-dessous, les marqueurs tra-
ditionnels lorsqu’il avait 18 ans, comme la liberté de se déplacer en 
voiture, n’ont plus uniformément cours chez les plus jeunes. 

« Je trouve qu’il y a une transformation par rapport à mon 
vieil âge par exemple. Nous, on était autonomes quand on 
passait notre permis de conduire et puis on le passait le 
plus rapidement possible, mais aujourd’hui, ce n’est plus 
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du tout le cas. C’était une espèce de critères d’accession à 
l’autonomie quand on pouvait conduire sa voiture… » 
(Responsable institution et association) 

Non seulement les jeunes ne passent pas les mêmes étapes aux 
mêmes âges, mais il est probable que certains ne passeront jamais 
par certaines étapes comme l’accession au permis de conduire ou 
le service militaire pour les hommes. 

Le caractère non homogène de l’autonomisation s’explique 
aussi parce que les individus entre 18 et 29 ans ne semblent pas 
toujours pressés de devenir totalement autonomes. Quitter le do-
micile familial pour un logement indépendant, qui est aussi, par 
exemple, une étape de la transition à la vie adulte, ne semble pas 
une priorité pour certains. La littérature parle d’une « génération 
kangourou » qui aurait du mal à quitter le nid, et préférait, par con-
fort affectif et financier, rester au domicile familial jusqu’à un âge 
avancé (Van de Velde, 2008). Dans ce cas, il y a bien sûr des con-
traintes financières, qui entrent en ligne de compte, car pour ceux 
qui sont encore aux études ou en recherche d’emploi, il n’est pas 
toujours possible de payer un loyer qui est souvent onéreux, par-
ticulièrement à Genève. Si les jeunes des milieux financièrement 
aisés peuvent se permettre l’indépendance résidentielle financée 
par les parents, ceux des milieux plus populaires font l’expérience 
de la « cohabitation négociée ». Ce professionnel interviewé lors 
des focus groups fait part de son étonnement face à la cohabita-
tion prolongée avec sa fille. 

« Moi aussi, j’étais dans le trip où j’ai quitté la maison 
j’avais 16 ans. Ma fille en a 25 aujourd’hui et j’ai l’impres-
sion qu’elle est encore chez nous pour 5 ans, ça me bous-
cule. » (Responsable institution et association) 

Comme le remarquent les professionnels réunis lors des focus 
groups, le dialogue intergénérationnel, l’assouplissement des 
règles familiales et le respect des besoins des plus jeunes ont cer-
tainement facilité la cohabitation entre parents et enfants et ont 
rendu moins urgent le besoin de s’affranchir de la tutelle parentale. 
Certains prolongent leur séjour au domicile familial par confort 
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pouvant ainsi disposer de plus d’argent pour d’autres dépenses que 
le loyer. Néanmoins et comme nous l’avons vu précédemment, 
cette cohabitation prolongée entre adultes et « adultes en devenir » 
n’est pas exempte de tensions. 

La troisième caractéristique du processus d’autonomisation est 
sa non-linéarité. Les situations sont de plus en plus réversibles, 
faites d’allers-retours, qui se remarquent particulièrement dans 
l’accession à un logement indépendant. Comme le constate ce pro-
fessionnel interviewé, les situations qui paraissaient avant défini-
tives ne le sont plus. Il est accepté socialement qu’on puisse se 
tromper et revenir sur ses pas.  

Il y a ces allers-retours qui ne sont plus un tabou, je dirais, 
ou alors ça l’est peut-être dans certaines familles, mais ça 
s’est transformé.  Auparavant, quand on devenait auto-
nome, on devait presque réussir du premier coup. Une 
fois qu’on était parti, on était parti, même si c’était la ca-
tastrophe, on était parti. » (Responsable institution et as-
sociation) 

Le caractère non-linéaire du processus d’autonomisation peut 
être un facteur de stress pour les parents, qui sont pris dans une 
contradiction entre leur volonté de soutenir leur enfant et leur 
propre vision linéaire de la vie, c’est cette tension que formule un 
autre professionnel lors d’un des focus groups. 

« Je pense qu’on peut faire un parallèle avec ces visions de 
la vie un peu classiques où les enfants quittent la maison, 
etc. Je vois autour de moi beaucoup de personnes où les 
enfants sont partis, mais sont revenus. Là aussi, si on est 
sur une vision linéaire, alors voilà les dés sont jetés, les 
enfants sont partis… Non, ils sont partis, ils sont en co-
loc, ils sont avec un copain, une copine, c’est fini, ils re-
viennent. Je pense que les parents, dans leur mission de 
parents et dans la vision qu’ils ont d’épauler leurs enfants 
avec la présence de leur enfant à la maison, ils ont perdu 
des repères. » (Responsable institution et association) 
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En résumé, le processus d’autonomisation est, selon les profes-
sionnels interviewés, multidimensionnel, non homogène et non li-
néaire.  

INFORMER 

L’action des professionnels vise à soutenir le processus d’autono-
misation du jeune adulte de différentes manières. 

Tout d’abord et en ce qui concerne l’autonomie administrative, 
les professionnels partent du constat que, si certains parents trans-
mettent leurs connaissances des devoirs de l’adulte vis-à-vis de 
l’État, d’autres expliquent peu le système administratif suisse à 
leurs enfants. Bien que vivant chez leurs parents, des jeunes ne 
connaissent souvent pas très bien les formalités administratives à 
remplir et certaines associations se donnent pour mission de les 
informer à ce propos. 

« J’ai sorti des statistiques dernièrement et on se rend 
compte que 50 % des 18-25 ans, qui viennent dans notre 
association, donc c’est une personne sur deux chez nous, 
c’est vraiment cette transition-là à l’âge adulte avec le fo-
cus spécifique vie administrative ; les nouveaux devoirs et 
droits. » (Responsable institution et association) 

Certaines associations organisent des tutorats pour les jeunes 
migrants non accompagnés dont le but est de leur enseigner 
l’ordre juridique et social suisse, comme l’explique le professionnel 
dans l’extrait suivant : 

« Les rendre autonomes, c’est aussi essayer de faire en 
sorte qu’ils comprennent l’ordre juridique et l’ordre... 
Tout ce qui a à faire avec les assurances sociales. Les tu-
teurs se considèrent un peu comme les parrains, qui rem-
placent les parents qui ne sont pas là. » (Collaborateur as-
sociation)  

D’autres proposent aux jeunes des groupes de discussion sur 
des thématiques en lien avec l’organisation sociale. 
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ORIENTER 

À Genève, la transition des jeunes vers la vie professionnelle n’est 
pas toujours linéaire. En effet, il n’est pas rare pour un jeune adulte 
de commencer un apprentissage à 18 ans après un passage non 
abouti dans une école secondaire ou après un changement de fi-
lière de formation. Selon les acteurs de terrain, ils réalisent un im-
portant travail d’orientation, voire de réorientation des jeunes. 
Ayant une vision d’ensemble du système et des demandes du mar-
ché professionnel, ils cherchent à élargir les horizons profession-
nels des jeunes et à promouvoir des filières réputées pour avoir de 
l’employabilité et d’être accessibles. 

« Un travail de promotion de la formation professionnelle 
pour qu’elle soit, je dirais, considérée comme une vraie 
solution qui permet une insertion, un revenu. La question 
n’est pas de faire une opposition à la voie générale ou aca-
démique, mais parfois, c’est une solution qui correspond 
mieux à une situation sociale ou familiale. » (Responsable 
institution et association) 

En effet, les filières professionnalisantes, qui donnent ensuite 
accès à des emplois moins bien rémunérés ou perçus comme plus 
pénibles physiquement, sont un peu délaissées par rapport aux fi-
lières académiques ou à certaines formations professionnelles, se-
lon les professionnels interviewés.  

« Si on va en Suisse alémanique ou dans d’autres cantons, 
les cantons villes, il y a vraiment une difficulté, parce 
qu’on est dans une ville du tertiaire. […] Enfin, il y a 
quand même une image de la Genève riche et puis ça 
donne envie de faire ça. En ce qui nous concerne, en tout 
cas, les métiers chez nous, il y en a 2, c’est facile : c’est 
employé de commerce et ASE donc assistant socio-édu-
catif, voilà ça, c’est les 2 métiers et à part ça, il n’y a plus 
de maçon, il n’y a plus personne. Il n’y a plus d’électricien, 
il n’y a plus de plombier. » (Responsable institution et as-
sociation) 
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L’action des acteurs de terrain en vue de l’insertion profession-
nelle des jeunes répond à la fois aux injonctions des politiques de 
réduire le nombre de chômeurs en favorisant la formation profes-
sionnelle, mais est, dans le même temps, une aide certaine à l’auto-
nomisation des jeunes.  

SOUTENIR L’AUTONOMISATION 

En facilitant l’accès aux premiers emplois et aux petits jobs, les 
acteurs de terrain estiment qu’ils contribuent à l’autonomisation 
des jeunes adultes à travers l’autonomie financière, qui leur permet 
de s’émanciper de leur famille. 

« Ils n’ont pas la capacité financière à être déjà autonomes, 
donc c’est vraiment cette émancipation ; de pouvoir main-
tenant s’envoler, de voler de ses propres ailes et donc de 
s’émanciper de la famille. Ou alors voilà des jeunes qui ont 
des situations un peu particulières et qui sont déjà auto-
nomes, on va dire dans leur vie personnelle, et qui veulent 
le devenir aussi d’un point de vue professionnel. » (Assis-
tant social) 

Ils offrent également un soutien au processus d’autonomisa-
tion de jeunes adultes particulièrement vulnérables et dépendants 
en offrant des services qui pallient leurs manques. Une personne 
interviewée dans le cadre des groupes de discussion évoque les 
jeunes mères qui, n’arrivant pas toujours à s’occuper pleinement 
de leur enfant, reçoivent une aide en matière de garde et d’éduca-
tion de l’enfant. 

« Je dirais comment aussi on peut favoriser cette construc-
tion en acceptant les manques et surtout en les accompa-
gnant dans leurs manques pour qu’ils puissent construire 
différemment avec ces espèces de trous qui font que, dans 
certaines parties, ils ne seront pas autonomes. Ça peut al-
ler jusqu’à ne pas être en capacité de s’occuper de son en-
fant ou être en capacité de s’occuper de son enfant à 5 %, 
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à 10 %… Ça me semble très important dans cette défini-
tion du passage. » (Responsable institution et association) 

Être autonome, c’est aussi, d’après les professionnels intervie-
wés, être capables de reconnaître ses lacunes et demander de l’aide 
aux personnes/associations capables d’en donner. 

« Par contre, de savoir où trouver de l’aide ou d’avoir des 
lieux ressources est, pour moi, quelque chose, qui fait 
qu’on est autonome. » (Responsable institution et associa-
tion) 

Le système administratif et professionnel s’étant complexifié 
ces dernières années, les acteurs de terrain interviewés soutiennent 
activement les jeunes adultes à travers l’information, l’orientation 
et les conseils qu’ils prodiguent. Néanmoins, ils reconnaissent que, 
leur action reposant sur une base volontaire, prendre contact avec 
eux témoigne déjà d’une certaine forme d’autonomie. Dans ce 
sens, tous les jeunes adultes, qui en auraient besoin, n’entrepren-
nent pas forcément les démarches en vue d’un rendez-vous à 
cause du côté stigmatisant de la demande de soutien et du phéno-
mène du non-recours.  

PRÉVENIR LA STIGMATISATION ET  
LE NON-RECOURS À L’AIDE 

D’après certains professionnels, certains dispositifs mis en place, 
notamment FO18, sont stigmatisants pour les jeunes, qui y font 
recours, même si au départ, ils n’ont pas du tout été voulus comme 
tels. 

« Je voulais dire aussi — on parle librement — qu’on a 
maintenant une organisation, un ou plusieurs dispositifs 
qui sont assez stigmatisants alors que ce n’était pas leur 
but au départ… On voit qu’on se préoccupe de ça, mais 
aujourd’hui, je pense que la structure est stigmatisante et 
angoissante. » (Responsable institution et association) 
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En effet, dès qu’une structure de soutien est mise en place, les 
gens qui en bénéficient sont désignés et leurs défaillances peuvent 
être pointées du doigt. Dans ce sens, l’aide est stigmatisante pour 
ses bénéficiaires. 

Pour d’autres professionnels interviewés, l’aide est menaçante 
et se pose alors la question du non-recours. Celui-ci concerne prin-
cipalement les catégories de jeunes les plus vulnérables, qui en au-
raient le plus besoin. 

« Une des plus grandes difficultés, des plus grands défis 
du public, que je vois, c’est justement la demande d’aide. 
C’est-à-dire qu’on a une population qui se méfie terrible-
ment de l’aide, donc qui va très peu demander de l’aide ou 
alors de manière extrêmement ciblée et qui la voit non pas 
comme un soutien, mais comme une menace… ou 
quelque chose qui va les mettre à mal. Du coup, on est 
dans une aide contrainte. Donc, non seulement l’aide est 
une menace, mais elle devient vraiment une menace parce 
qu’elle devient obligatoire, et donc perçue, vécue souvent 
comme intrusive. » (Responsable institution et associa-
tion) 

La méfiance envers l’État et son dispositif est un phénomène 
observé plus particulièrement dans les classes sociales défavori-
sées12, qui se sentent moins légitimes à faire valoir leurs droits, 
parfois par méconnaissance du système, d’autres fois suite à des 
expériences antérieures négatives ou par crainte du rejet. Cette at-
titude de non-recours à l’aide institutionnelle se transmet aussi à 
travers les générations et peut être une conséquence de l’exemple 
parental pour les plus jeunes. 

● 
12  Ganjour, O., Girardin, M., Zufferey, M.-E., Burton-Jeangros, C., Widmer, 

E. (2018). Accès aux prestations socio-sanitaires des familles vulnérables à 
Genève. Le point de vue des acteurs de terrain. (Sociograph —Sociological 
Research Studies, 38) 
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Dans ce contexte, quel que soit le dispositif mis en place, cer-
tains jeunes adultes, qui seraient des bénéficiaires potentiels de 
l’aide institutionnelle, ne la demandent pas.  

Nous nous sommes ensuite interrogés sur les rapports entre les 
États et les familles à Genève. Comment les professionnels per-
çoivent-ils l’intervention de l’État dans les familles pour aider les 
parents et les jeunes adultes dans leur transition à la vie adulte ?  

RAPPORTS ÉTAT-FAMILLES 

Les politiques publiques encouragent en général en Suisse les fa-
milles à prendre en charge les jeunes adultes pendant leur phase 
d’études et jusqu’à 25 ans, notamment à travers les dispositifs 
comme les allocations de formation (LaFam) (Carlström & Waltz, 
2024). La politique familiale suisse compte de fait sur le soutien 
financier des parents à leurs enfants jusqu’à la fin de leurs études. 
Le soutien de l’État n’est censé intervenir que lorsque la famille a 
épuisé ses ressources pour aider ses membres. Dans cette partie, 
nous allons voir si les professionnels cherchent en général l’aide 
familiale ou s’ils envisagent leur action en complémentarité avec 
celle-ci pour accompagner les jeunes adultes sur le chemin de 
l’autonomie. 

À la question de savoir si cette étape de vie du jeune adulte 
devrait être considérée du ressort plutôt de la famille ou de l’État, 
les professionnels participant aux différents focus groups s’accor-
dent à dire que les deux sont nécessaires élargissant même le cercle 
des personnes concernées à toute personne gravitant dans l’entou-
rage du jeune, comme l’illustrent les extraits ci-après : 

« Tout le monde ! » (Responsable institution et associa-
tion) 

« Dans ce cas-là, je ne parlerais pas de famille et d’État, je 
parlerais de proches parce que souvent on oublie ceux qui 
donnent un coup de pouce, qui peuvent être le parrain, la 
marraine, qui peuvent être le tonton – le tonton, ça fait 
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partie de la famille — mais qui peuvent être le patron d’ap-
prentissage, qui peuvent… Il y a des tas d’adultes autour 
de ce jeune adulte, qui vont lui donner des coups de 
pouce. » (Responsable institution et association) 

Lorsque seul, l’État est présent, ceci est perçu plutôt négative-
ment. 

« Et je pense que là où ça se passe bien, c’est quand il y a 
un maillage entre tous ces proches et l’État. Là où ça se 
passe mal, c’est qu’il n’y a plus que l’État et le monde as-
sociatif. » (Responsable institution et association) 

Pour beaucoup, l’État vient comme soutien aux familles qui ne 
peuvent pas remplir toutes les fonctions.  

« Chacun a sa tâche et sa fonction. On ne va pas demander 
à une famille de faire ce qu’elle ne sait pas faire. On n’est 
pas sensé, en tant que parent, savoir tout sur tout. Par 
contre, s’il y a des compétences qui existent au sein de 
l’État ou d’autres associations... » (Responsable institution 
et association) 

Néanmoins, seul l’État peut mener certaines politiques pu-
bliques en faveur des familles, comme une politique du logement, 
qui mette à disposition des jeunes des logements bon marché afin 
qu’ils puissent quitter le domicile familial. 

« Mais aussi aider les jeunes à prendre leur indépendance, 
parce que, des fois, il y a des choses que les jeunes aime-
raient faire, typiquement prendre un appartement. En tant 
que jeune adulte, si on n’a pas un tel qui a un appartement, 
qui connaît quelqu’un qui va donner le bail ou un garant, 
ce n’est pas possible. Ce sont des trucs, par exemple, que 
les jeunes aimeraient bien pouvoir faire... En fait, l’État 
compte sur les parents pour faire ça par exemple. S’il n’a 
pas forcément les moyens d’avoir un appartement, c’est 
aux parents de payer. Ce sont des petits trucs comme ça, 
dont il faudrait soulager les parents. » (Étudiant, respon-
sable association) 
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L’absence d’une politique de logement active à Genève qui per-
met à des jeunes disposant d’un salaire peu élevé, comme c’est le 
cas des apprentis par exemple, de louer un appartement indépen-
dant a été relevée par les participants aux focus groups. Ils remar-
quent que, dans ces cas, l’implication financière des parents est 
nécessaire, soit pour payer les loyers, soit pour signer le bail. L’aide 
au logement n’est pas spécifique aux jeunes adultes, elle s’adresse 
en réalité à tout individu situé en dessous d’un niveau défini de 
revenu. 

Certains participants proposent aussi que l’État mène une po-
litique plus active en faveur de l’emploi afin que des jeunes moins 
qualifiés trouvent aussi un premier emploi et puissent s’insérer 
plus facilement dans la vie professionnelle. 

« Si je pense par exemple à mes jeunes, l’État devrait 
quand même s’investir davantage dans la création d’op-
portunités, dans la collaboration aussi avec le monde 
privé, des entreprises, et cetera, pour cueillir un peu plus 
de chances pour la jeunesse. Pour certains, c’est presque 
mission impossible de trouver deux choses : un logement 
et puis un emploi. » (Assistant social) 

Même la possibilité de trouver une place d’apprentissage ou de 
stage devrait être facilitée par l’État, selon les professionnels qui 
appellent à une plus grande collaboration entre le monde profes-
sionnel et l’État. 

« Je pense que de valoriser les entreprises et de les soutenir 
dans prendre un apprenti, car souvent c’est une grosse 
charge administrative et beaucoup ne veulent pas former 
en se disant : « C’est trop compliqué, ou prendre en stage, 
c’est trop compliqué. » En fait, il faut plus d’opportunités 
d’apprentissage, de stages, de petits boulots et mettre en 
place tout le cadre... » (Assistant social) 

Les participants aux focus groups décrivent le rôle de la famille 
et de l’État comme un double filet de soutien autour du jeune, l’un 
complétant l’autre. Il ne s’agit pas simplement pour l’État de poser 
un cadre, mais bien de jouer un rôle actif à travers la mise à 
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disposition de logements à loyer modéré, le soutien aux entre-
prises formatrices et des actions d’incitation à l’embauche des 
jeunes. En faisant cela, il permet indirectement d’abaisser le niveau 
de tensions familiales et d’améliorer le fonctionnement des fa-
milles. 

Pourtant, dans certains cas, soit parce que les parents sont par-
ticulièrement dysfonctionnels, soit parce que la famille réside dans 
un pays hors Europe, l’État est alors le seul interlocuteur de l’in-
dividu. Les acteurs de terrain interviewés déplorent cette situation 
considérant la famille comme un soutien très important pour le 
succès des politiques d’insertion professionnelle proposées par le 
réseau institutionnel.  

CONSTATS ET PROPOSITIONS CONCERNANT  
LE RÉSEAU D’AIDES INSTITUTIONNELLES  

Lors des groupes de discussion, l’équipe de recherche a également 
demandé aux professionnels de se prononcer sur le réseau de sou-
tien, son efficacité et sa cohésion. Les réponses obtenues ont 
dressé le portrait d’un réseau associatif dense dans lequel les dif-
férents acteurs de terrain collaborent activement les uns avec les 
autres. 

« Effectivement, je confirme qu’on collabore avec Qua-
life, l’Hospice général, avec l’OFPC et puis d’autres asso-
ciations… Ce qui est positif là-dedans, c’est la mutualisa-
tion des compétences. » (Assistant social) 

Cette collaboration est perçue positivement par les profession-
nels concernés. Les personnes se connaissent à travers les réseaux 
de collaboration qu’ils fréquentent et partagent. 

« Je dois dire que c’est plutôt positif. Ça veut dire que 
quand on téléphone, on trouve quelqu’un. On encourage 
aussi le réseau à communiquer et on fait partie d’un 
groupe de travail FO18 où on a pu échanger, c’est tou-
jours perfectible, etc... Il y a eu la possibilité de faire des 
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demandes ou d’écouter des demandes qui nous étaient 
adressées. » (Assistant social) 

Pour certains acteurs de terrain interviewés, travailler avec le 
réseau fait partie de la nature même de leur activité. Ils placent la 
collaboration sur le même plan que leur activité. 

« Pour nous, c’est la philosophie même. On essaie de tra-
vailler avec le réseau. Il y a deux choses importantes, c’est 
le suivi des jeunes et le travail avec le réseau. » (Collabora-
teur association) 

Pour d’autres, le morcellement du système implique qu’un 
jeune en difficulté aura de nombreux interlocuteurs à qui il devra 
raconter chaque fois son histoire et son parcours.  

« Je dirais qu’une des problématiques, c’est que ces jeunes 
adultes ont énormément d’interlocuteurs dans le réseau et 
que le risque est le morcellement. Ils doivent tout le temps 
reraconter leur histoire à X à Y. Et ça, c’est un tout petit 
peu le risque du réseau, c’est-à-dire que plus on est fragi-
lisé, plus il y a d’interlocuteurs — je force un peu le trait, 
mais c’est à peu près ça […] Il y a lui, puis ensuite, il y a 
lui, puis je dois recommencer mon histoire et puis il 
manque d’un accompagnement où il y a vraiment un fil 
rouge. Quand il y a « Point Jeunes », ça fait un peu office 
de fil rouge… Cette multiplicité des acteurs est une des 
problématiques du réseau. » (Responsable institution et 
association) 

Certains jeunes se lassent de répéter leur parcours et finissent 
par moins confier leurs difficultés, selon les personnes intervie-
wées lors des focus groups.  

« Ce qui est négatif pour les jeunes, ce que je constate, c’est 
un peu le fait de devoir se raconter à plus de partenaires, 
plus il y a de passages entre ces partenaires et plus il faut 
se raconter en fait à chaque fois. Certains, on les voit un 
peu fatigués de ça. Du coup, des informations ne passent 
pas de la même façon, et on ne détient pas tous les mêmes 
informations. » (Assistant social) 
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La densité des acteurs — même s’ils collaborent efficacement 
entre eux — est une source de lassitude pour les jeunes, qui font 
face à plusieurs interlocuteurs à qui ils doivent répéter leur histoire. 
Les informations distribuées deviennent parcellaires et rendent 
plus difficile la vue d’ensemble de la situation pour les profession-
nels. 

Selon les professionnels interviewés, il manque un fil rouge ou 
une association qui suive les jeunes dans toutes les étapes de leur 
parcours. Pour pallier cela, l’un des professionnels rencontrés pro-
pose un dossier en ligne accessible à toutes les personnes en 
charge du suivi sur le modèle du dossier médical. 

« C’est un dossier médical en ligne, donc la personne 
donne l’autorisation à certains médecins pour l’accès. Moi, 
je rêverais de faire ça pour les suivis sociaux ou suivis in-
dividuels qu’on propose, c’est-à-dire que la personne, déjà 
elle est maître de son dossier et elle donne accès à l’Hos-
pice général, à la FOJ, à Autonomia, à machin, à truc et 
tout le monde a accès aux mêmes informations. » (Res-
ponsable institution et association) 

Une autre proposition d’action formulée par l’un des partici-
pants aux groupes de discussion serait de mettre à disposition de 
tout jeune un accompagnement individualisé en cas de besoin. 
Néanmoins, il reconnaît que les contraintes financières rendent le 
projet difficilement réalisable. 

« À partir de notre expérience de suivi d’un jeune sur le 
long terme, on avait écrit une initiative sur la proposition 
de mettre à disposition de tout jeune entre 18 et 25 ans un 
accompagnement individualisé en cas de besoin. Ça posait 
deux problèmes : un de financement évidemment et deux 
de ne pas le rendre trop administratif et bureautique. Ça 
n’a pas abouti, mais l’idée reste que notre façon de faire 
est peut-être une possibilité d’accompagnement pour un 
certain nombre de jeunes. » (Collaborateur association) 

Étant donné les difficultés rencontrées par les jeunes qui veu-
lent s’insérer sur le marché de l’emploi directement après leurs 
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études, un participant aux focus groups propose un service civil 
d’une année qui permettrait aux jeunes adultes de multiplier les 
expériences en entreprise pour ainsi acquérir une expérience signi-
ficative, ainsi qu’une meilleure perspective des différents métiers. 

« Est-ce qu’on ne créerait pas un service civil, qui permet-
trait de faire de la formation et autres ; qui permettrait une 
année d’expérience à toute une série de jeunes qui seraient 
pris avec tout le monde. […] C’est peut-être une piste à 
créer, par rapport à ce passage à l’indépendance, parce 
qu’effectivement à 18 ans, on voit que c’est bien léger. 
C’est vrai que c’est plus facile de travailler avec des 23-24 
ans qu’avec des 16-18 ans. » (Collaborateur association) 

Les transitions à la vie adulte sont abordées principalement par 
les professionnels sous l’angle du passage à une formation certi-
fiante, à l’insertion dans le marché de l’emploi et à l’autonomie 
administrative. Ces différents aspects sont promus par l’État, qui 
accorde une importance significative à avoir des citoyens bien for-
més, en emploi et capables de remplir les formulaires administra-
tifs. Le soutien institutionnel met principalement l’accent sur les 
transitions vers un statut d’adulte-citoyen à part entière et moins 
sur les autres formes de transition (parentalité, logement indépen-
dant…). 

CONCLUSION 

Plusieurs des professionnels interviewés regrettent que l’État 
n’agisse pas plus proactivement pour les jeunes sur le marché de 
l’emploi en jouant, par exemple, le rôle d’intermédiaire entre le 
monde professionnel et les jeunes en difficulté. Il pourrait ainsi 
encourager l’offre de stages et de premiers emplois, qui permet-
traient une plus large insertion sociale, même des plus vulnérables. 

Les difficultés financières liées au manque d’opportunités pro-
fessionnelles ne permettent pas la vie indépendante en dehors du 
logement familial. Le coût élevé des loyers à Genève est un obs-
tacle à l’autonomie de logement des jeunes, qui n’ont pas un salaire 
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assuré. Dans ce contexte économique et social, l’intervention limi-
tée de l’État maintient, selon les professionnels interviewés, les 
jeunes particulièrement vulnérables dans un état de dépendance à 
leur famille. Malgré l’important travail fourni par les profession-
nels, plusieurs ont exprimé lors des entretiens sentir les limites de 
leur action. 
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CONCLUSION 

Comment les familles gèrent-elles la période de changement que 
constitue la transition à la vie adulte, dans ses dimensions pra-
tiques et identitaires ? La recherche, menée par l’Observatoire des 
Familles de l’Université de Genève entre 2021 et 2022 et dont les 
résultats ont été détaillés dans les pages précédentes soulignent 
quelques tendances sur lesquelles nous aimerions revenir de ma-
nière synthétique dans cette conclusion.  

D’abord un constat statistique. Les jeunes à Genève ont un 
profil qui n’est peut-être pas celui auquel on pourrait s’attendre. 
Sans du tout nier la diversité des profils présents, on peut consta-
ter que le profil moyen s’établit de la manière suivante : un indi-
vidu issu de parents nés hors de Suisse, vivant en famille et dispo-
sant au minimum d’un degré de secondaire II. Et puis apparaissent 
des groupes plus restreints, mais bien présents, de jeunes sans for-
mation post-obligatoire après 18 ans, étrangers de la première gé-
nération, hors du système de formation et parfois au chômage. 
Donc, une situation sociodémographique pouvant générer des de-
mandes et des besoins particuliers.  

Un second constat, l’importance cruciale du soutien parental 
pour les jeunes adultes dans tous les domaines : économique bien 
sûr, mais également émotionnel et comme modèles comporte-
mentaux. On est loin de l’autonomisation généralisée et rapide vis-
à-vis de la famille d’origine décrite par les sociologues et les psy-
chologues, en général, comme caractéristique de cette transition. 
Écartelés entre les normes sociales d’autonomie et le besoin du 
soutien parental pour poursuivre leurs projets professionnels, les 
jeunes adultes sont placés dans des situations personnelles com-
plexes. Le passage à la vie adulte n’illustre-t-il pas le rapport entre 



118 

la famille et l’État tel qu’il est souvent conçu en Suisse ? Des fa-
milles qui sont fortement poussées à prendre en charge leur pro-
géniture jusqu’à leur autonomisation financière. Les participants 
aux groupes de discussion soulignent de manière générale l’impor-
tance primordiale de la famille comme soutien au processus. Selon 
eux, leur action se déploie dans un deuxième temps, principale-
ment quand le jeune adulte rencontre des difficultés d’insertion 
sur le marché de l’emploi.  

Ceci d’autant plus, troisième constat, que, comme les analyses 
quantitatives, tout comme celles des discours des professionnels 
le montrent, diverses dynamiques familiales négatives, dont le 
stress parental, les fragilisent. Les familles monoparentales, les pa-
rents sans ressources économiques ou ne bénéficiant pas d’un em-
ploi stable, peinent à mettre en place des dynamiques bénéfiques 
au processus d’autonomisation des jeunes adultes. La pandémie a 
d’ailleurs mis en exergue ces inégalités sociales, en exacerbant la 
vulnérabilité des familles démunies. De plus, en atteignant l’âge de 
18 ans, les jeunes adultes vulnérables sortent en grande partie du 
système institutionnel, ce qui entraîne un fort ralentissement, voire 
l’arrêt de leur accompagnement institutionnel. Pour les institu-
tions qui travaillent avec les jeunes adultes particulièrement vulné-
rables, l’âge de la majorité reste le principal critère d’accès au sou-
tien institutionnel. En revanche, ce critère perd de son importance 
pour ceux qui travaillent avec des jeunes adultes moins vulné-
rables. 

Quatrième et dernier constat, les professionnels sont critiques 
du rôle de « placeur » de jeunes adultes qu’ils sont souvent poussés 
à jouer, face à un marché de l’emploi selon eux de plus en plus 
compétitif, qui privilégie le personnel qualifié et offre peu d’op-
portunités pour les débutants et les vulnérables. La complexité 
d’accès aux dispositifs institutionnels de soutien est aussi souli-
gnée.  

En conclusion, les individus passant aujourd’hui à la transition 
à la vie adulte à Genève sont confrontés à des trajectoires mar-
quées par des allers-retours entre dépendance et autonomie, où les 
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changements statutaires sont souvent retardés ou incomplets, tan-
dis que les transitions identitaires prennent une importance ac-
crue. Les changements sociétaux amplifient ces défis, car ils ne 
sont pas toujours pris en compte par les parents. Ces derniers, 
formés par une époque où les transitions statutaires dominaient, 
peinent à comprendre les enjeux identitaires actuels. Ce fossé gé-
nère du stress chez les parents, un stress qui est aggravé par des 
difficultés structurelles importantes, tel l’accès à l’emploi pour les 
jeunes. Les familles des classes populaires rencontrent des ten-
sions supplémentaires, parce qu’elles ont moins de ressources à 
disposition. 

Pour atténuer ces tensions, les parents devraient adopter, selon 
les professionnels, une posture flexible, acceptant les retours tem-
poraires au domicile familial et jouant un rôle de cadre structurant 
et inspirant. Cependant, ces mêmes professionnels sont les pre-
miers à souligner les difficultés que rencontre la réalisation d’une 
telle posture. Eux-mêmes ne constituent pas non plus un remède 
à tout, compte tenu des moyens qu’ils ont à leur disposition. Une 
politique de la jeunesse sensible aux dimensions familiales devrait 
alors réfléchir à la manière de renforcer les ressources à disposition 
des familles confrontées à cette transition. 
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